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Blacéennes, Blacéens,

C’est dans un contexte mondial et politique tendu que se termine l’année 2024 mais 
nous nous devons de garder de l’optimisme pour aller de l’avant pendant cette 
nouvelle année 2025 et cela tout en restant vigilant.

L’année 2024 a vu pour notre belle commune de Blacé l’aboutissement de la 
rénovation énergétique du bâtiment historique de l’école maternelle, la finalisation 
du PLUiH entamé depuis 2018 par l’agglo, des actions sociales et culturelles, 
l’aménagement de nos réseaux d’eau, d’assainissement, voiries et mobiliers urbains 
dont vous découvrirez les détails de leurs réalisations dans les pages qui suivent… 
Vous apprendrez également comment nous avons souhaité rendre hommage à 
Roger Édouard, ancien Maire de notre commune.

L’année 2025 s’annonce pleine de défis et de projets avec entre autres 2 points 
importants : la rénovation de la salle des fêtes et la construction d’une salle de 
sport ainsi que la consultation des personnes publiques associées et de chaque 
habitant lors des enquêtes publiques sur le nouveau PLUiH.

Je tiens, comme chaque année, à remercier l’ensemble du personnel 
communal pour son professionnalisme, les bureaux des associations pour leur 
dévouement ainsi que le conseil municipal pour son investissement.

Je vous invite à poursuivre votre lecture afin de découvrir la riche vie de 
notre village, de ses services, de ses commerces, de ses associations, de ses 
viticulteurs.

Accompagné de l’ensemble du Conseil Municipal, je vous souhaite une 
excellente année 2025 avec l’accomplissement de vos projets ainsi qu’une 
bonne santé.

Bien à vous

Le Maire de Blacé

Fabrice Longefay

Nous vous donnons rendez-vous 

le mercredi 8 janvier 
à 19 h à la salle des fêtes  
pour les Vœux du Maire.

ÉDITORIALSOMMAIRE
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MUNICIPALE
V I E FINANCES

Recettes = 1 147 425 €

Dépenses = 744 374 €

Produits et Services (Cantine, garderie, portage de repas) ............... 94 032  

Atténuations de charges (Remboursement salaires agents malades) ... 5 338 

Impôts et taxes .................................................................................  856 507  

Dotations et participations ..............................................................  156 930  

Produits de gestion courante (Revenus des immeubles loués) ........ 26 097  

Produits exceptionnels ......................................................................... 8 521  

Charges à caractère général .............................................................  243 440

Charges de personnel ....................................................................... 317 848

Charges de gestion courante ............................................................ 150 722

Charges financières ............................................................................  10 413

Fonds de péréquation intercommunal ............................................. 11  963

Divers ....................................................................................................  9 988

FONCTIONNEMENT 2023

La gestion  
des finances de  

la commune
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Sauf dans certains cas 
exceptionnels, les finances de la 
commune, qui sont placées sous le contrôle du 
Trésor Public, ne peuvent faire l’objet de placements. 
Nous avons saisi l’une des exceptions prévues en décidant de 
placer en compte à terme, pour un an, 240 000 euros provenant 
de la vente du local de l’Orée du Bourg acquis par le cabinet de 
kinésithérapeutes de Blacé. Ce placement rapportera des intérêts 
à hauteur de 2,51 %. Il a été entériné par le conseil municipal du 
10 octobre 2024.



FINANCES
Recettes = 554 684 €

Dépenses = 638 921 €

Taxe d’aménagement .............................38 211

FCTVA .....................................................  70 750

Subventions DETR, DSIL et  
amendes de police ..............................  134 654 

Emprunt .......................................................... 0 

Excédent de fonctionnement reporté .300 000 

Divers ......................................................11 069

École maternelle  
chauffage et isolation extérieure ....................239 071

École - divers mobiliers .......................................2 227

Salle des fêtes et salle de sport   
études diverses ................................................116 166

Outils cantonniers ................................................. 915

Bibliothèque - changement des huisseries ........3 664

Mairie - changement du système  
de chauffage ......................................................60 100

Bâtiment rue Dupasquier - rénovation .............97 537

Local technique - rénovation (désamiantage,  
changement du toit, crépi) ...............................14 393

Téléphonie - informatique (changement de système  
téléphonique, ordinateur,  
logiciel de gestion du cimetière)......................... 9 438

Voirie - radar pédagogique et panneaux ............ 9 250

Chemin de randonnée - fléchage .......................... 890

Banderole Octobre Rose ....................................... 440

Divers ..................................................................... 858

Remboursement du capital des emprunts.......83 972

FONCTIONNEMENT 2023

INVESTISSEMENT 2023

3



Midi : cette semaine, une des 

personnes du périscolaire 

est absente. Afin d’assurer la 

continuité de service, c’est Nicolas 

qui la remplace (trajets école - 

restaurant scolaire, service des 

enfants, surveillance de la cour 

de récréation). Il faut se montrer 

polyvalent !

MUNICIPALE
V I E EMPLOYÉS MUNICIPAUX
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Les agents municipaux
Deux nouveaux agents ont complété l’équipe 
du périscolaire en septembre 2024, Valérie 
Vargas et Marine Alboussiere.
Bienvenue ! Et nous souhaitons une belle 
année professionnelle à tous nos agents.

Un nouveau secrétaire 
général à la mairie

Après plus de trois ans de bons et loyaux services, 
Nelly Varagnat, notre secrétaire générale, a 
décidé de nous quitter pour poursuivre sa carrière 
professionnelle dans une autre mairie.
Pour la remplacer, nous avons embauché un jeune 
homme sorti de la faculté d’Aix-en-Provence avec 
un master 2 de Droit Public : Constantin Dumont. Il 
est entré en fonction début septembre 2024.
Constantin a vécu dans plusieurs endroits en 
France et à l’étranger avec sa famille dont le père 
travaille dans l’éducation nationale en tant que chef 
d’établissement. Il s’est investi dans le scoutisme 
durant des années et fait du tennis qu’il pratique en 
compétition.
Nous lui souhaitons bienvenue et bonne réussite 
dans sa fonction !

Vis ma vie

Vous le croisez sans doute régulièrement dans Blacé  

mais savez-vous vraiment comment ses journées sont organisées ?  

Nous avons suivi un de nos agents techniques, Nicolas Rosa, tout au 

long d’une journée afin de vous faire découvrir son quotidien.

8 h : la journée démarre à l’entrepôt. 
Nicolas récupère le véhicule qui lui 
semble le plus adapté à sa journée.

8 h 10 : arrivée dans les jardins 
de la mairie pour un bon 
coup de souffleur - les feuilles 
s’accumulent vite en ce mois 
de novembre et il faut agir 
régulièrement.

10 h : passage par le secrétariat 
de mairie pour récupérer les 
fiches d’intervention, c’est ce 
document qui permet de décrire 
les demandes émanant des 
différents interlocuteurs (élus, 
agents du périscolaire, enseignants, 
associations…).

10 h 15 : Nicolas avait prévu le 
matériel pour régler un problème 
électrique dans le bureau de l’accueil 
de la mairie. En 5 minutes, c’est fait !10 h 30 : retour à l’entretien extérieur. 

Après les feuilles ramassées, c’est au 
tour des plantes annuelles défleuries 
d’être arrachées. En prenant soin bien sûr 
de conserver les plantes vivaces : les cannas 
viendront agrémenter les massifs dans le village 
où seront réutilisés dans les jardinières l’an 
prochain.

15 h : après une pause déjeuner 
tardive avec les agents du 
périscolaire, Nicolas tente de 
régler un problème sur une 
pompe défaillante près du 
restaurant scolaire. 

15 h 30 : retour au dépôt 
pour préparer le matériel 
pour le lendemain. Encore 
une journée bien rythmée !

d’Agent technique



TRAVAUX 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX
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Le phénix, est un oiseau mythique, doté d’une immense longévité et caractérisé par son 
pouvoir de renaître des flammes de son bûcher… C’est le nom que nous avons donné 
au projet de rénovation de la salle des fêtes et de la construction d’une salle de sport.

En 2023, nous avons décidé de rénover la salle des fêtes de Blacé suite à l’incendie 
criminel qui l’a partiellement détruite. Nous avons intégré, en parallèle à cette rénova-
tion, la construction d’une salle de sport, partageant ainsi avec la salle des fêtes, les 
installations annexes telles que hall d’accueil, cuisine, vestiaires et sanitaires.

Après une longue analyse de nos besoins et de nos moyens, travaillée avec un cabi-
net d’architecte, l’Escale, et BSA (Beaujolais Saône Aménagement, une société Pu-
blique Locale dont les actionnaires sont principalement les communes de l’agglo-
mération de Villefranche-sur-Saône), nous avons réalisé un premier appel d’offres, 
en juin-juillet 2024, que nous avons déclaré infructueux compte tenu du manque 
de pertinence technique et financière des réponses obtenues.

Le projet Phénix fait actuellement l’objet d’un deuxième appel d’offres dont le 
résultat sera connu très prochainement. Après analyse et sélection des presta-
taires, les travaux vont commencer au cours du premier trimestre 2025.

Rappelons les caractéristiques principales du projet :

 Salle des fêtes actuelle de 150 m² (18,75 m x 8,03 m) totalement réhabili-
tée, intégrant isolation, nouveau chauffage, nouvelle décoration.

 Salle de sports de 656 m² (32 m x 20,5 m) permettant de pratiquer gym-
nastique, volley, basket, badminton, entraînement de tennis, de handball, 
etc.

 Vestiaires de 47 m² attenants à la salle des sports.

 Pour servir la salle des sports et la salle des fêtes, sont prévus un 
hall d’accueil, des salles de rangement, un office/cuisine, des toilettes 
hommes et femmes ainsi qu’un lieu de stockage dans le sous-sol de la 
salle des fêtes.

Nous vous tiendrons régulièrement informés  
de l’évolution du projet Phénix via le site internet de la mairie  

ainsi que par les flashs municipaux.

Des nouvelles 
du projet 
« Phénix » 

La salle Roger Édouard
Le bâtiment connu sous le nom 
de « l’ancienne caserne des 

pompiers » change d’utilisation 
et de nom !

Durant les presque deux ans que 
vont durer les travaux de réno-

vation de la salle des fêtes et la 
construction de la salle des sports, 
il nous fallait trouver un lieu pour 

permettre certaines manifestations 
(vente de repas par les classes, réu-

nions de commémoration, pot d’adieu 
à l’occasion de funérailles, etc.).

Nous avons aménagé l’ancienne ca-
serne, en y opérant une ouverture côté 
nord, donnant accès au square de la mai-

rie. Nous avons également mis en place 
un évier, un réfrigérateur, un four, des 

tables et des chaises, sans oublier la mise 
aux normes sécuritaires nécessitées par 
l’accueil du public. 

Le conseil municipal de Blacé a décidé de 
nommer cette salle « Roger Édouard », en 

l’honneur du maire à l’origine de la construc-
tion de cette caserne que les pompiers ont 

quitté il y a quelques années après l’avoir utili-
sée durant plusieurs décennies.

Les conditions d’utilisation de cette salle peuvent 
être demandées au secrétariat de la mairie.
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MUNICIPALE
V I E

En parlant de rester au sec, un des 
arrêts les plus fréquentés des lignes de 
ramassage scolaire a été aménagé route 
des Cèdres : mise en place d’un abri et 
d’aménagements pour sécuriser l’attente, la 
dépose et la prise en charge de nos enfants. 
D’autres améliorations sont en test 
notamment au fond de Blacé, toujours 

pour la sécurisation de ces points 
de transports.  

Qu’est ce qui 

roule à  

la voirie ?
Même 

si l’eau n’a 
pas manqué 

cette année chez 
nous, des canalisations 

d’eau potable ont été renou-
velées pour éviter que l’eau ne 

se perde en route. Ce fut le cas rue du 
Cellier, avec en même temps la réfection 

de l’assainissement et un revêtement refait 
totalement au niveau des habitations. Renou-

vellement également route de la Croix Polage à la 
sortie du village avec quelques déviations pour évi-

ter les réseaux électriques. Le syndicat des eaux conti-
nue la recherche de fuite, pour remplacer en priorité les 
conduites des secteurs défectueux.  

En 2024, l’eau a coulé à flots dans les fossés. Les effets 
du fauchage du printemps ont vite disparu avec une forte 
repousse. La volonté d’avancer le fauchage d’automne s’est 
vue entravée par des soucis de personnel de l’entreprise 
intervenant mais le suivi, finalement, est fait. Sur l’an-

née, il y aura eu deux interventions suivies chacune 
par le curage des fossés, afin d’éviter des soucis 

sur la voirie dus à des écoulements cet 
hiver. 

Côté écoulement 
justement, quelques 

petits soucis découlant 
parfois d’arrachage de vigne 

sur des coteaux, qui plus est, 
proche d’habitations. Je tiens à 

attirer l’attention des propriétaires et 
exploitants sur cet aspect et de veiller à 

ne pas laisser le sol nu dans ces situations, 
pour éviter des désagréments aux voisins. 

Conséquences pouvant aller jusqu’à des 
inondations et des dégâts sur les habitations. 
Le maintien de certains bourrelets de terre bien 
placés pour guider l’eau sont aussi des solutions 
simples pour éviter ce genre de situation.  

Dernier sujet sécuritaire, l’intersection de la route de la 
Tallebarde avec la route départementale 20. Malgré les alertes 

auprès du département de la part de M. le Maire sur la dangerosité 
de ce croisement, un accident malheureusement encore plus tragique 

que les précédents est survenu cette année. Par conséquent, la volonté 
d’être réactif pour éviter la mise en danger d’autres usagers nous a conduit 

aux changements les plus simples et les moins onéreux pour les administrés mais 
restant au mieux adapté pour améliorer la situation. Le passage en sens unique d’une 

portion de la route de la Tallebarde a été décidé, empêchant de déboucher par cette rue sur 
la départementale numéro 20, arrivée dangereuse dans ce sens avec une très mauvaise visibilité 

en plus de vitesse trop souvent excessive sur l’axe départemental. Conscients des adaptations 
qui en découlent pour les usagers, nous remercions ceux-ci de leur effort et les encourageons à la 

prudence ainsi qu’au respect des riverains des voies empruntées à défaut de la route de la Tallebarde.  

Voici une année 2024 écoulée…
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ENVIRONNEMENT
La commission Environnement au fil des saisons

Février
Surveillance des pins afin d’identifier 
ceux où se sont développés des nids de 
chenilles processionnaires : information 
des propriétaires pour élimination des 
nids avant la descente des chenilles. La 
lutte contre la prolifération des chenilles 
processionnaires est obligatoire dans la 
commune. La mairie a choisi de procé-
der par pulvérisation du bacillus thurin-
giensis à l’automne.

6 avril 2024
Nettoyage de printemps : petits et grands se sont 

retrouvés le temps d’une matinée pour ramasser 

les déchets abandonnés. Aux chasseurs les hau-

teurs du village, aux adultes les routes amenant 

au village et aux enfants le centre bourg. D’année 

en année, de moins en moins de déchets mais 

malheureusement, toujours des déchets volumi-

neux sur les hauteurs. La nature reconnaissante 

nous a offert un grand soleil pour le mâchon final 

servi devant la mairie

22 mai 2024
Matinée fleurissement : RDV annuel des jardiniers 
bénévoles pour la mise en place des plantes annuelles 
dans les massifs et jardinières. Un grand merci à eux. 
En planifiant cette matinée un mercredi, nous espérons 
attirer des jardiniers en herbe l’an prochain. 

Toute l’année
Nos chemins de randonnée et Visorando : depuis plus d’un 

an, les 5 circuits de randonnée de Blacé apparaissent sur le 

site Visorando. Un moyen pour la commune d’être plus visible 

et d’attirer de nombreux marcheurs. Certains clubs viennent 

même en bus ! Un grand merci aux bénévoles qui assurent 

la continuité du balisage, le suivi sur visorando et l’entretien 

avec nos agents techniques

Toute l’annéeAides à l’achat de vélos électriques et récupérateurs 
d’eau. Conditions d’attribution sur le site de la mairie

Mars
Mise en place de pièges spécifiques pour capturer les femelles frelons asiatiques 
qui se réveillent à la sortie de l’hiver. C’est le moment de les capturer avant 
qu’elles fondent de nouvelles colonies. Il est possible de fabriquer des pièges à 
partir de bouteilles en plastique : plus le piégeage est actif au 
printemps, moins de colonies se 
développeront en été et plus nos 
abeilles seront protégées.

Octobre 2024
Installations de 3 distributeurs 
de sac à crottes dans le centre 
bourg : afin d’éviter la multipli-
cation des déjections canines 
dans les pelouses et espaces 
communs, des sacs à crottes sont 
disponibles près de la maison as-
sociative, devant la mairie et sur 
l’aire de loisirs. Merci aux proprié-
taires de chiens qui jouent le jeu.



MUNICIPALE
V I E

CCAS
Au quotidien, le CCAS intervient par la distribution de repas à domicile. Ce 
service est ouvert à tous et peut être mis en place très rapidement pour 
des durées variables : quelques jours pour un retour à domicile suite à une 
hospitalisation par exemple ou de manière continue. Les repas sont préparés 
par RPC, une société basée dans l’Ain et livrés à domicile 4 fois par semaine par 

Béatrice Blanc. 

Ponctuellement, le CCAS peut venir en aide auprès des plus démunis. Cette 
aide se fait uniquement suite à une demande de travailleurs sociaux de la 
maison du Rhône.

8

Le CCAS de Blacé est composé de 9 membres : 
le maire qui en est le président, 4 membres du 
conseil municipal et 4 membres nommés. 

En fin d’année, le CCAS invite les plus de 

75 ans inscrits sur les listes électorales 

à un repas de Noël servi au restaurant 

Carvat. C’est l’occasion d’échanger 

avec les élus et de passer un agréable 

moment. Pour ceux qui ne peuvent 

pas se déplacer, un colis de Noël est 

apporté à domicile par les membres du 

conseil municipal et des bénévoles.

Le CCAS, c’est aussi la randonnée pédestre de septembre : chaque année, une 
trentaine de bénévoles s’active pour accueillir des marcheurs sur les circuits de 
randonnée de Blacé. Les bénéfices obtenus permettent d’offrir des animations 
à nos anciens. En mars 2024, nous avons ainsi organisé une après-midi festive 
rythmée par le groupe Melody Song entre chansons, danses et animations. Un 
moment convivial durant lequel nous avons apprécié les douceurs servies par 
Sandrine Carvat
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Réaménagement de la  
Bibliothèque Municipale 

La bibliothèque municipale 
de Blacé connaît un véritable coup de 

jeune grâce à la mobilisation des bénévoles de la 
bibliothèque et à un généreux don de nouvelles étagères par 

la médiathèque du Rhône. Cette initiative vise non seulement à optimiser 
l’espace existant, mais aussi à offrir aux usagers un cadre accueillant et chaleureux.

Elle est constituée de 2 salles, l’une pour les adultes, l’autre étant dédiée aux livres 
pour enfants. Elle est située au 2e étage de la mairie et est accessible aux personnes 
à mobilité réduite grâce à un ascenseur.

L’un des points forts de ce projet est la future création d’un espace cocooning 
spécialement dédié aux enfants. Ce nouvel espace sera aménagé pour favoriser 
la détente et la convivialité, avec des fauteuils confortables et une ambiance 
chaleureuse. Les jeunes lecteurs pourront ainsi s’y plonger dans leurs histoires 
préférées ou simplement profiter d’un moment de calme. Cette initiative vise à 
éveiller leur curiosité et à encourager leur goût pour la lecture dès le plus jeune âge.

La gestion de la bibliothèque, le lien avec la Médiathèque de Prêt du Rhône, les 
achats et les permanences sont assurés par une équipe d’une dizaine de bénévoles.

La bibliothèque dispose d’un fond de 6 500 livres environ, auquel s’ajoutent ceux 
empruntés à la médiathèque départementale plusieurs fois dans l’année.

Le nombre d’adhérents est en hausse depuis début 2024.

Les enfants des écoles - élémentaire et maternelle - viennent une fois par mois 
et le mercredi, parfois, les enfants du centre de loisirs viennent passer un peu 

de temps. Les nounous adhérentes au Relais Petite Enfance viennent 
également ponctuellement pour échanger et faire découvrir les 

livres aux plus petits.

Les tarifs :

L’adhésion à la bibliothèque permet 
d’emprunter des livres pour une 
durée d’un mois. Celle-ci est gratuite 
pour les enfants de moins de 16 ans 
et pour les adultes, le coût est de 
10 € à l’année pour les habitants de 
Blacé et de 12 € pour ceux des com-
munes voisines.
Le montant des adhésions vient 
compléter le budget alloué par la 
Mairie, ce qui permet d’acheter 
une moyenne de 160 livres chaque 
année.

Les horaires  
d’ouverture 

Le mercredi et le samedi 
de 9 h 30 à 12 h 00, 

le vendredi de 16 h 30 à 18 h 30

Pour rappel : 

Une bibliothèque est un lieu public 
ouvert à tous, chacun peut venir 
durant les permanences pour lire ou 
consulter des documents gratuite-
ment, l’adhésion n’étant obligatoire 
que pour l’emprunt des livres.

Bon à savoir : 

En tant qu’habitant du Rhône, vous 
pouvez vous connecter et créer votre 
compte lecteur gratuitement sur le 
site de la médiathèque départemen-
tale : https://mediatheque.rhone.fr
Vous pourrez ainsi accéder à une 
large offre de livres numériques, 
musique, films, presse magazines, 
formations en ligne, etc.
Si vous rencontrez des difficultés 
pour créer votre compte lecteur, une 
fiche pratique est à votre disposition.

€



10

MUNICIPALE
V I E Commission Communication et Événementiel : 

Informer, Animer, Rassembler
La commission communication et événementiel joue un rôle clé dans la vie 
de notre commune. Son objectif est double : garantir une communication 
efficace pour informer les habitants et organiser des événements fédérateurs 
pour animer la vie locale.

Côté communication
Nous mettons tout en œuvre pour tenir les Blacéens informés des actualités et 
projets de la commune. Cela passe par :

 La gestion des outils numériques : site internet, page Facebook, 
PanneauPocket pour une information accessible et réactive.

 La publication annuelle de 2 flashs et du bulletin, véritable lien entre la 
mairie et les habitants, avec des rubriques variées pour chacun.

 La diffusion d’informations pratiques grâce à des affichages en mairie ou 
sur le panneau d’affichage.

Côté événements
La commission s’engage également à dynamiser notre commune à travers 
l’organisation d’événements variés et conviviaux :

 Des rendez-vous solidaires, comme Courir pour Elles et Octobre Rose.
 Des commémorations patriotiques, telles que celles du 8 mai, 14 
juillet et du 11 novembre, qui honorent notre mémoire collective et 

rassemblent nos habitants.
 Des temps de rencontre, comme l’accueil des nouveaux 
habitants, favorisant les échanges et la convivialité.

À travers ces actions, nous travaillons chaque 
jour à renforcer le lien social, valoriser le 

dynamisme local et faire de Blacé une 
commune où il fait bon vivre.

Pour la troisième édition de « Courir pour Elles » à Blacé, la mobilisation n’a 
jamais été aussi forte ! Le dimanche 26 mai, 140 marcheurs et coureurs se sont 
retrouvés à Blacé pour partager un moment convivial, sportif et chaleureux, 
sous un magnifique soleil. Cette rencontre, ouverte à tous les âges et à toutes 
les conditions physiques, a vu des participants en solo, des couples, des duos 
mère-fille, des familles entières et des groupes d’amis, illustrant parfaitement 
l’esprit de solidarité qui nous unit.

Un grand merci à Anaëlle et Anaïs, nos coachs APA, pour 
l’échauffement dynamique, et à la commission 

« Communication & évènementiel » 
pour le ravitaillement rafraîchissant 
proposé à l’arrivée devant la mairie. 
C’était l’occasion idéale pour échanger 

après l’effort et profiter de cette ambiance 
conviviale.

Une pensée émue pour celles et ceux qui se battent ou se 
sont battus contre la maladie – votre force et votre courage 
nous inspirent à chaque foulée. 

Nous comptons sur vous pour la prochaine édition !

Notez bien la 

date : dimanche 

25 mai 2025, et 

parlez-en autour 

de vous !

Courir pour Elles 2024 : 
Un record de participation !



Pot nouveaux arrivants

Première édition du pot d’accueil des nouveaux arrivants

Le vendredi 6 septembre en fin de journée, la commune de Blacé a 

organisé son tout premier pot d’accueil pour les nouveaux résidents. Cette 

rencontre conviviale, qui s’est déroulée dans le jardin de la mairie, a permis 

d’accueillir chaleureusement les nouveaux arrivants des 24 derniers mois.

Pour l’occasion, un buffet a été commandé chez nos commerçants locaux, 

offrant une belle vitrine de leurs produits. Ce moment d’échange et de découverte 

a permis aux nouveaux Blacéens de se familiariser avec la vie du village et de tisser 

de premiers liens.
Merci à tous les participants et aux commerçants qui ont contribué à la réussite de cet 

événement !
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Octobre Rose 2024 :  
Un mois solidaire et engagé à Blacé
Cette année encore, la commune de Blacé s’est mobilisée pour Octobre Rose, cette cam-
pagne annuelle de sensibilisation au dépistage du cancer du sein. Sous l’initiative des com-
missions « Communication & Évènementiel » et « Vivre Ensemble », plusieurs actions ont été 
menées pour sensibiliser et récolter des fonds en soutien à la recherche.

Les actions marquantes de cette édition 2024 :

 Le village en rose : Blacé s’est paré de rose pour marquer son engagement. Grâce aux 

agents techniques et à notre secrétaire de mairie, des décorations roses ont été installées 

partout dans le village, rappelant à chacun l’importance de cette cause. 

 Repas rose pour les écoliers : Le lundi 14 octobre, les écoliers de Blacé ont pu déguster 

un repas tout en rose, un moment ludique et instructif pour les sensibiliser dès le plus jeune 

âge.

 Marche semi-nocturne : Le vendredi 18 octobre, 90 participants, dont près de la moitié 

de blacéens, se sont retrouvés pour une marche semi-nocturne de 5 km, malgré une météo 

capricieuse. La balade, entre éclats de rire et solidarité, a permis de récolter 538 € au profit 

de l’Association Clothérapie.

 Roulez pour Elles – 1ère édition en Beaujolais : Le 19 octobre, plus de 40 cyclistes 

ont participé à la première édition de « Roulez pour Elles » au départ de Blacé. Organisé 

en partenariat avec les associations VUVIB (Vélo Urbain à Villefranche et en Beaujolais) et 

Clothérapie, cet événement proposait deux parcours adaptés. Au-delà de l’activité physique, 

l’occasion a permis de rappeler l’importance du dépistage précoce et d’une activité physique 

régulière pour la santé. L’association VUVIB a souligné que le vélo est non seulement un 

moyen de transport écologique, mais aussi une façon simple et accessible de rester actif. Les 

dons collectés viendront soutenir la recherche sur le cancer du sein.

Nous remercions chaleureusement tous les participants, les bénévoles, ainsi que l’équipe 

municipale pour leur investissement. Grâce à vous, Blacé continue de s’engager et de 

soutenir la lutte contre le cancer. Pour ceux qui n’ont pas pu participer à ces événements mais 

souhaitent contribuer, il est toujours possible de faire un don via l’association Clothérapie.

Rendez-vous l’année 

prochaine pour une 

nouvelle édition 

d’Octobre Rose, encore 

plus forte et solidaire !
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Pour contacter  
un conseiller :
04 37 91 38 48

contact@mutualp.fr
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MUNICIPALE
V I E

NOUVELLE MUTUELLE 
COMMUNALE

Une nouvelle offre de santé pour les Blacéens
Parce que nous avons tous droit à la santé, la commune de Blacé a décidé de proposer une 
mutuelle communale aux Blacéens et Blacéennes qui n’ont pas de complémentaire santé 
ou qui souhaitent en changer. Cette nouvelle offre de santé MEP sous la marque MUTUALP, 
négociée par la commune et adaptée aux besoins du territoire, vise à faciliter l’accès aux 
soins du plus grand nombre.

La mutuelle communale, c’est quoi ?
La mutuelle communale permet de regrouper les habitants d’une même commune afin de 
leur faire bénéficier d’une complémentaire santé de qualité à des tarifs plus avantageux.

Il s’agit d’un dispositif de solidarité non obligatoire en partenariat avec votre commune

Pour qui ? 
La souscription à un contrat est ouverte à tous les habitants de Blacé, sans limite d’âge 
ni condition de ressources. Les personnes ne disposant pas d’une couverture financée 
en partie par leur employeur constituent le premier public d’une mutuelle de santé 
communale.

Comment ça marche ?
Une réunion publique a été organisée le mercredi 27 novembre 2024 à Arnas pour vous 
présenter notre mutuelle et notre complémentaire santé.

Pas besoin de se déplacer, votre conseiller vous reçoit directement en mairie pour échanger 
avec vous sur vos besoins et/ou adhérer. Les jours de permanence seront affichés au 
secrétariat de la mairie.

Quels avantages ?
 Des démarches simplifiées : plus besoin de comparer ou de négocier seul·e son contrat.

 Des tarifs compétitifs déjà négociés par la commune !

 Pas de délai de carence : aussitôt souscrit, le contrat protège les bénéficiaires.

 Pas de questionnaire de santé : aucune formalité de ce type n’est exigée.

Mise à disposition de services tel que :

 la téléconsultation via MédecinDirect

 l’assistance dans vos démarches et coups durs avec Proxime et moi

 le Club avantages

 et bien plus encore
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Urbanisme
Au 31/10/2024, 66 dossiers :

 11 Permis de Construire

 55 Demandes Préalables 

Périscolaire
Rentrée 2024-2025
Élèves scolarisés 

 55 élèves à la maternelle

 96 élèves à l’élémentaire

Périscolaire

 En moyenne, 140 repas/jour 

 30 enfants en moyenne à la garderie du matin

 65 enfants en moyenne à la garderie du soir

Communication 2024
Facebook 

 1 041 abonnés - 439 publications

PanneauPocket

 914 smartphones ont mis Blacé en favori

 105 255 lectures depuis le début de l’année

Site internet

 2 548 visites

CCAS
 2 700 repas distribués par le CCAS

 138 bénéficiaires pour le Noël de nos anciens  
 (contre 129 en 2023)

 34 bénévoles pour la randonnée du CCAS (sur le WE)

Environnement

 10 bénévoles pour la matinée Fleurissement

Quelques chiffresOuverture d’une 3e Classe  
à l’École Maternelle de Blacé  

à la rentrée  
de septembre 2024

L’école maternelle de Blacé a accueilli une 
nouvelle classe, marquant une étape signi-
ficative dans l’amélioration des conditions 
d’apprentissage pour les plus jeunes. Ceci 
fait suite aux nouvelles normes imposant 
un effectif maximum de 23 élèves pour la 
classe des Grandes Sections, une mesure 
visant à garantir un encadrement et un en-
vironnement de qualité.

Un contexte favorable
Bien que l’effectif global de l’école reste 
constant, la création de cette 3e classe per-
met de mieux répondre aux exigences ré-
glementaires tout en optimisant l’accueil 
des 55 élèves inscrits. Avec cette organi-
sation, chaque classe peut compter sur un 
nombre réduit d’élèves, favorisant ainsi 
des interactions plus personnalisées et un 
suivi individualisé des progrès de chacun.

Une équipe dévouée
L’ouverture de cette classe est également 
synonyme d’un renforcement de l’équipe 
éducative avec une enseignante supplé-
mentaire. Désormais, trois enseignantes 
et deux Agents Territoriaux Spécialisés 
des Écoles Maternelles (ATSEM) sont pré-
sents pour accompagner les enfants dans 
leurs apprentissages. Ce rapport favorable 
d’adultes par enfant garantit un encadre-
ment de qualité, permettant d’adapter les 
activités pédagogiques.

Quelques chiffres supplémentaires

60 21

+
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• Musiques actuelles et jeunes talents 

« l’ampli », TROISIÈME ÉDITION !  

Après le succès des 
deux premières éditions, 
« l’ampli » est de retour. 
Objectif : faire éclore 
les nouveaux talents 
musicaux du territoire. 

« l’ampli »  est ouvert aux 
musiciens amateurs de 15 
à 30 ans, se produisant en 
groupe ou en solo. Chaque 
candidat ou au moins un 
membre du groupe doit 
résider, travailler, ou être 
scolarisé sur le territoire. 
Ce dispositif porté par la 

Communauté d’agglomération propose à ses lauréats un 
accompagnement complet  : résidence, accompagnement 
artistique, formation coaching, enregistrement d’un album, 
etc. La possibilité sera donnée au lauréat Or de se produire 
en concert lors du festival « Nouvelles Voix » en octobre 2025.

• Mobilités

L’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO A DÉJÀ 
BÉNÉFICIÉ À UNE CINQUANTAINE 
D’HABITANTS DE LA COMMUNE

Depuis mars 2022, 50 habitants de Blacé ont bénéficié 
de l’aide  pour l’achat d’un vélo mise en place par la 
Communauté d’agglomération. Cette aide de 200 € à 
500 € a été élargie à deux personnes par foyer. Cette aide 
est cumulable avec « l’aide vélo » de Blacé, qui offre 200 € 
pour tout achat d’un vélo à assistance éléctrique.  Afin de 
proposer des vélos adaptés aux besoins des personnes à 
mobilité réduite ou en situation de handicap, il est désormais 
possible d’acheter un vélo chez tous les vélocistes implantés 
sur l’ensemble du territoire Beaujolais. 

De plus, une station de réparation et d’entretien de vélos a 
été installée dans chacune des 18 communes du territoire, 
dont une à Blacé, sur le parking de l’école maternelle. Cette 
station permet de suspendre son vélo par la selle afin 
d’effectuer les réparations sans avoir à se baisser. Différents 
outils y sont disponibles : tournevis, clés Torx, Allen, à molette, 
plate, pompe de gonflage, etc.

ACTUALITÉS, SERVICES ET 
ÉVÉNEMENTS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS SAÔNE

LES BRÈVES
DU TERRITOIRE

• Transports en commun

RÉSERVEZ VOTRE BUS 
À LA DEMANDE ! 

Depuis la rentrée 2024, le réseau Libellule a évolué 
avec une offre de transports en commun renforcée sur 
les communes du territoire. 

Les fréquences ont été augmentées, les amplitudes 
horaires élargies et le service de transport à la 
demande « Résalib » a été étendu à de nouvelles 
communes rurales. Ce service permet de réserver 
un minibus de 7h à 19h30 jusqu’à 30 minutes avant le 
départ. 

Blacé fait partie des communes desservies par 
« RésaLib », grâce à la ligne C qui s’étend de Vaux-en-
Beaujolais à Villefranche-sur-Saône, en passant par 
10 communes dont Saint-Étienne-des-Oullières ou 
encore Arnas.

Réservations via l’application RésaLib, le site internet 
Libellule ou par téléphone au 0800 350 380.

• Petite enfance

BIENTÔT UN ÉTABLISSEMENT 
D’ACCUEIL DES JEUNES 
ENFANTS À BLACERET

La Communauté d’agglomération a approuvé la 
construction d’un nouvel Établissement d’Accueil 
des Jeunes Enfants (EAJE) qui verra le jour en 2026 à 
Blaceret, route de Saint-Julien. 

Il permettra de répondre aux besoins des familles, sur 
un axe domicile-travail majoritairement utilisé par les 
habitants du nord du territoire. Ce nouvel établissement 
permettra d’accueillir 36 enfants de façon régulière ou 
occasionnelle, 1 à 5 jours par semaine, de 7h à 18h30.

Il portera un projet pédagogique visant à favoriser 
l’autonomie des enfants. Cet investissement de  
2,1 millions d’euros au service du bien-être des tout-petits 
et des professionnels de la petite enfance permettra aux 
habitants du nord du territoire de bénéficier d’une offre 
de garde d’enfants adaptée à leurs besoins. 

• Agriculture et biodiversité 

UN FONDS HAIES POUR PRÉSERVER 
LES PAYSAGES DU TERRITOIRE 

Afin de soutenir l’agriculture et de préserver les paysages 
du territoire ainsi que la qualité de l’air, la Communauté 
d’agglomération a mis en place un Fonds haies et 
agroforesterie. Dans un premier temps, il permettra la 
plantation de 10 kilomètres linéaires de haies et de 150 arbres 
champêtres sur le territoire. 

Ce premier plan doté de 170 000 € permet de soutenir les 
projets des agriculteurs et des communes. La présence de 
haies et d’arbres en milieu agricole et naturel vise à créer un 
habitat favorable à la biodiversité, à encourager l’adaptation 
au changement climatique dans les exploitations agricoles, 
à réduire l’érosion des sols et les ruissellements, et à prévenir 
les inondations. 

> Vous êtes agriculteur et souhaitez planter des haies sur vos 
parcelles ? Contactez le service agriculture à :
contact@agglo-villefranche.fr avant avril 2025 pour 
bénéficier du fonds haies à l’hiver 2025-2026.
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• Tri et 
valorisation 
des déchets 
alimentaires

LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 
ACCÉLÈRE !

La Communauté d’agglomération 
développe différentes solutions de 
compostage adaptées aux différents 
types d’habitat qui composent notre 
territoire. 18 sites de compostage partagé 
sont d’ores et déjà opérationnels 
sur le territoire, dont un à Blacé où 
une vingtaine de familles apportent 
régulièrement leurs biodéchets. Au total, 
50 sites supplémentaires seront mis en 
service d’ici 2026. 

80 foyers de Blacé ont également opté 
pour un composteur individuel en bois, 
disponible au prix de 20 € (56 € sont 
pris en charge par la Communauté 
d’agglomération), et distribués au Palais 
omnisports de l’Escale à Arnas après 
réservation sur agglo-villefranche.fr. 

 INSCRIVEZ-VOUS 
DÈS MAINTENANT

 pour acquérir  votre 
composteur individuel :

5 000 composteurs
individuels à distribuer 
en deux ans. 

Retrouvez toutes les actualités de «l’ampli» 
(lauréats, concerts, formation, etc.) 
sur 
ou sur agglo-villefranche.fr 
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©
 A

do
be

 F
ire

fly
 -

 Im
ag

e 
gé

né
ré

e 
à 

l’a
id

e 
de

 l’
IA

• Tri et 
valorisation 
des déchets 
alimentaires

LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 
ACCÉLÈRE !

La Communauté d’agglomération 
développe différentes solutions de 
compostage adaptées aux différents 
types d’habitat qui composent notre 
territoire. 18 sites de compostage partagé 
sont d’ores et déjà opérationnels 
sur le territoire, dont un à Blacé où 
une vingtaine de familles apportent 
régulièrement leurs biodéchets. Au total, 
50 sites supplémentaires seront mis en 
service d’ici 2026. 

80 foyers de Blacé ont également opté 
pour un composteur individuel en bois, 
disponible au prix de 20 € (56 € sont 
pris en charge par la Communauté 
d’agglomération), et distribués au Palais 
omnisports de l’Escale à Arnas après 
réservation sur agglo-villefranche.fr. 

 INSCRIVEZ-VOUS 
DÈS MAINTENANT

 pour acquérir  votre 
composteur individuel :

5 000 composteurs
individuels à distribuer 
en deux ans. 

Retrouvez toutes les actualités de «l’ampli» 
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LES GENDARMES  
AU COEUR DU TERRITOIRE 

Sapeurs-pompiers

locale
V I E

Depuis le 1er septembre, la Brigade 
Territoriale Autonome de Villefranche-

sur-Saône vient à votre rencontre.  
Trois permanences, de 8 h 30 à 11 h 30 : 

> Le lundi à la mairie de Lacenas

> Le jeudi à la mairie de Le Perréon

> Le vendredi à la mairie de Blacé.

Ces permanences au cœur du territoire ont pour 
but de renforcer les liens de proximité entre les 
forces de l’ordre et les citoyens. Lorsqu’il sera 
en mairie, le chargé d’accueil de la gendarmerie 
recevra les usagers pour recueillir leurs plaintes ou 
pour toute autre démarche administrative.
En dehors de ces permanences, vous aurez la 
possibilité de prendre rendez-vous avec le chargé 
d’accueil au 04 74 65 26 00 ou sur le site  
www.service-public.fr. Il se rendra alors 
directement à votre domicile, sur votre lieu de 
travail ou dans tout autre lieu convenu par avance. 

À noter : les locaux actuels de la gendarmerie de Villefranche seront fermés à l’accueil du public.

Le casernement de Blacé couvre en premier appel les secteurs 
de Blacé, Salles-Arbuissonnas, Saint-Julien, Montmelas, la 

partie « bourg » d’Arnas, Denicé et Rivolet.

L’activité opérationnelle sur l’année 2023 a été de 651 sorties 
d’engins, en léger recul par rapport à 2022, qui avait connu une 

très forte augmentation.
Les motifs des interventions restent principalement liés au 

secours à personnes, puis les accidents de la route, feux et enfin 
interventions diverses.

Les agents ont cette année participé à la sécurisation des différents 
matchs lors des Jeux Olympiques au Groupama Stadium de Décines-
Charpieu, et certains sont également partis en renfort dans le Sud 

de la France pour lutter contre les feux de forêts.

Le casernement est composé de 43 Sapeurs-Pompiers 
Volontaires (SPV) :
• 1 Officier.
• 18 Sous-officiers.
• 17 Caporaux.
• 4 Hommes du rang.
• 3 Infirmiers.

L’effectif continue de rester stable, grâce aux 
mutations ou nouveaux recrutements, qui 
viennent compenser les départs en retraite ou 
agents quittant notre secteur opérationnel.

Si vous êtes intéressés pour devenir 
sapeur-pompier volontaire et venir 
grossir nos rangs, nous sommes 
disponibles chaque vendredi soir à 
19 h 30 à la caserne pour répondre à vos 
questions.

Le Chef de Centre

L’amicale des trois Vallées se compose de 40 amicalistes. 
La totalité du budget de fonctionnement est constituée de 

nos tournées de calendriers mais aussi de nos manifestations 
(boudin / boulettes, concours de pétanque) . 

Vos dons nous ont permis différents achats afin d’améliorer 
la vie courante de la caserne (exemple : achat frigo, assurance 

individuelle). Nous avons également profité de quelques 
moments de partage entre nous sans oublier nos familles et 

anciens sapeurs-pompiers. Ces moments de partage sont essentiels 
pour une bonne cohésion du groupe et permettent les échanges 

entre générations.

Nous remercions, comme chaque année, l’ensemble des habitants de 
Blacé, Salles-Arbuissonnas, Saint-Julien, Montmelas et Rivolet pour leur 

accueil et leur générosité lors de notre traditionnelle tournée de calendriers 
mais aussi pour leur présence lors de nos différentes manifestations.

Le président

Amicale 
des Sapeurs-pompiers
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
En fin d’année scolaire 2023-24, les élèves de l’école élémentaire 

se sont rendus à Montmelas pour une visite guidée du château ainsi 

qu’une randonnée sur le sentier pédagogique. Ce sentier a été intégralement 

réalisé par les classes de l’école de Montmelas  

avec des panneaux sur la faune et la flore locale.

Le 21 mars, les élèves ont exposé leurs œuvres sur le parvis de la mairie lors de la 

Grande Lessive. L’édition de cette année portait sur le thème « faire des bulles ».  

Les enfants du centre de loisirs et du relais d’assistantes maternelles ont également 

créé des œuvres qui sont venues s’ajouter sur les cordes à linge.  

L’exposition s’est terminée par un petit goûter pour les enfants.

L’ensemble des élèves de l’école élémentaire a participé au projet musical  

« Musique et partage intergénérationnel » avec Hélène,  

la musicienne intervenante du conservatoire Villefranche.

Ce projet a permis de créer des liens entre les élèves, les personnes âgées de 

l’EHPAD Courajod et les résidents de la Maison de Blandine.  

Ce projet a donné lieu à un reportage vidéo diffusé aux familles et aux résidents.

Les élèves ont également participé à des rencontres sportives USEP avec les 

écoles du secteur : course longue, jeux coopératifs, basket et gymnastique rythmique.

École Maternelle
Un effectif de 54 élèves scolarisés à l’école maternelle 

l’année dernière. 

Les rencontres sportives avec les écoles du secteur dans le 
cadre de l’USEP ont eu lieu, une petite déception cependant car 
la rencontre randonnée n’a pu avoir lieu à cause de la pluie. Les 
élèves ont toutefois pu se rencontrer autour de jeux coopératifs 
et d’une rencontre « gym- cirque ». De très belles rencontres

Culture et Musique pour les élèves de l’école maternelle.

Nous avons eu le plaisir de recevoir la compagnie « Les p’tites 
bulles » en collaboration avec l’association des Concerts de 

l’Auditorium. Les artistes ont tout d’abord accueilli élèves 
et parents en musique dans la cour puis les élèves ont vécu 

un moment magique au plus près des musiciennes. Cette 
intervention a été financée par l’Agglomération de Villefranche dans 

le cadre du PLEAC (Plan Local d’Éducation Artistique et Culturelle)

Une exposition de la Grande Lessive organisée sous le soleil. 

Nous nous sommes rendus à l’Auditorium de Villefranche pour assister au très poétique spectacle « Mais où êtes-vous ? » 

Petite fête du printemps avec une matinée déguisée, partagée autour de danses et un goûter. 

En fin d’année les élèves ont randonné à travers Blacé en compagnie d’un conteur, de jolis moments et une autre façon 
d’écouter des histoires.

Pour ponctuer cette année scolaire ……. une dernière petite matinée festive avant les vacances d’été : 

comme habituellement des parents nous ont aidé à encadrer une matinée d’ateliers et de jeux en extérieur. Merci à eux 

Un Grand Merci à Mauricette et Marguerite de nous accueillir un mardi par mois à la bibliothèque municipale 

Voilà une belle année bien remplie
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Peux-tu te présenter en quelques mots ? 

Je m’appelle Ellie Bouis, j’ai 17 ans et j’ai toujours vécu à Blacé 

depuis ma naissance. J’ai fréquenté plusieurs écoles : j’ai fait mon 

école maternelle et primaire à Blacé, puis je suis allée au collège de 

Bois-Franc, situé à Saint-Georges. Pour mes années de lycée, j’ai fait 

ma première année, donc la seconde, à Louis Armand. En première 

et en terminale, ma vie a un peu changé, car je suis allée étudier au 

lycée Saint-Exupéry, à Saint-Raphaël dans le Sud.

Comment en es-tu venue au softball*, car c’est un sport original 

en France ?

Je suis arrivée à connaître le softball* grâce à mon père, 

qui pratiquait le baseball quand il était plus jeune, donc j’ai 

commencé à jouer avec lui. Un club près de chez moi organisait un 

entraînement de softball* avec plusieurs équipes, j’y suis allée avec 

mon père pour voir comment c’était, et j’ai tout de suite accroché à 

ce sport.

Où as-tu été initiée, et par qui ?

Comme je l’ai dit, c’est mon père qui m’a fait découvrir ce sport, et 

j’ai commencé à le pratiquer dans le club des Wisps, qui se situe à 

Belleville, avec plusieurs entraîneurs qui m’ont fait progresser.

Qu’est-ce qui t’a motivée à pratiquer le softball*, et qu’aimes-tu 

le plus dans ce sport ?

Ce qui m’a motivée à pratiquer le softball*, c’est son aspect 

technique, car dans ce sport, la technique est plus importante que 

le physique. Ce que j’aime le plus, c’est la technique et l’ambiance 

qu’il y a avec tout le monde.

Comment tes parents ont-ils réagi quand tu leur as dit que tu 

souhaitais pratiquer le softball* ?

Mes parents ont très bien réagi, car c’est un sport qui me permet 

d’être moi-même et d’être heureuse en le pratiquant, et cela me fait 

avancer.

Est-ce qu’ils t’ont soutenue et encouragée à pratiquer ce sport ?

Mes parents m’ont énormément soutenue et encouragée à 

pratiquer ce sport et à devenir qui je suis. Sans eux, je n’aurais 

jamais eu tout ce que j’ai dans ce sport, car ils m’ont accompagnée 

aux quatre coins de la France pour me faire progresser et participer 

à des sélections. Ils m’ont aussi permis de partir à l’étranger pour 

des compétitions internationales.

locale
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Portrait  
d’une blacéenne
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Est-ce qu’ils te suivent dans tes déplacements ?

Avant que je ne rejoigne le Pôle France de Softball*, ils me 
suivaient dans tous mes déplacements, car ils étaient dans la 
région. Maintenant que je suis au Pôle, ils me suivent un peu 
moins qu’avant, car je suis en première division de softball*, 
c’est-à-dire parmi les meilleures équipes de France, et celles-ci 
se trouvent partout dans le pays. Donc ils ne font pas tous les 
déplacements, car c’est loin, mais pour les matchs à domicile, 
à Grenoble, ils viennent tous.

Quel est ton parcours pour arriver à ce niveau : existe-t-il 
des structures dans le secteur ?

Mon parcours : en 2021, mon club m’a offert l’opportunité de 
participer à un stage de softball* à Saint-Raphaël durant une 
semaine. À la fin de cette semaine, j’ai tout de suite compris 
que je voulais continuer le softball* et intégrer le Pôle. À partir 
de là, j’ai travaillé très dur pour être sélectionnée, ce qui a 
fonctionné en 2023. Parallèlement, j’ai commencé le baseball5 
en 2022 et j’ai très vite progressé, car en été 2022, j’ai été 
sélectionnée pour la première fois en équipe de France. Cette 
année, j’ai aussi pu être sélectionnée en équipe de France pour 
un championnat d’Europe, où nous avons fini 3ᵉ d’Europe.

Comment as-tu vécu l’éloignement de ta famille à un jeune 
âge ?

Au début, l’éloignement a été très compliqué, mais au fur 
et à mesure, cela allait de mieux en mieux, car on se fait 
beaucoup d’amis qui deviennent une famille, et aussi avec les 
entraînements, les cours et le reste, on y pense un peu moins.

Faudrait-il partir à l’étranger pour progresser, ou les 
structures en France sont-elles satisfaisantes ?

Pour progresser, il est préférable de partir à l’étranger, car 
le niveau là-bas est beaucoup plus élevé, et le nombre 
d’entraînements est aussi plus important.

Quelles études fais-tu en parallèle ?

Les études que je fais en parallèle sont celles d’un bac général 
comme tout le monde, car oui, nous avons quelques cours en 
moins, mais nous avons le même programme.

Est-il facile d’intégrer un programme sport-
études ?

Je dirais que c’est assez difficile, car comme je l’ai 
dit précédemment, nous avons le même programme 

avec moins de cours. Les professeurs ne prennent donc 
pas toujours le temps de bien nous expliquer, et nous avons 
beaucoup de choses à faire à l’internat pour essayer de 
rattraper le niveau.

Comment as-tu été sélectionnée pour représenter la 
France au championnat d’Europe 18U ?

J’ai été sélectionnée car j’avais déjà fait deux ou trois tournois 
avec l’équipe de France. Mais avant cela, j’ai dû faire des stages 
avec d’autres joueurs pour que les meilleurs soient choisis, et 
à partir de là, j’ai été sélectionnée.

Peux-tu nous raconter un moment marquant de la 
compétition ? Un match ou une action dont tu es 
particulièrement fière ?

Le match qui m’a marquée dans cette compétition est la petite 
finale que nous avons jouée, car le niveau de stress était très 
élevé avec le public, et l’enjeu de ce match était important. 
L’action qui m’a marquée est quand nous avons réussi à faire 
le dernier retrait et que nous avons réalisé que nous avions 
gagné. Nous avons sauté de partout et crié, c’était le feu ! Cette 
image est incroyable.

Comment s’est déroulée la collaboration avec tes 
coéquipiers et ton coach ?

La collaboration s’est très bien passée, malgré le fait qu’on 
ne se voit pas souvent. La bonne énergie et l’envie étaient là, 
donc on s’entendait super bien.

Que retiens-tu de cette expérience ?

Je retiens qu’il ne faut jamais lâcher et qu’il faut se battre 
jusqu’au bout, car tant que l’arbitre n’a pas dit « game over », 
on peut toujours gagner et faire mieux.

Quels sont tes prochains objectifs ou rêves dans ce sport ? 
As-tu d’autres compétitions prévues ?

Mes prochains objectifs sont le championnat d’Europe de 
Softball*, qui se déroulera cet été en Espagne, mais aussi de 
réussir à partir aux États-Unis pour pouvoir faire une saison 
là-bas après le bac.

En dehors du softball*, as-tu d’autres passions ou projets 
futurs qui te tiennent à cœur ?

Je n’ai pas beaucoup de choses en dehors du softball*, car 
cela remplit toutes mes journées. Mais j’ai quand même une 
autre passion, qui vient aussi de mon père : la photographie. 
Mes projets futurs sont tous dans le softball* pour l’instant.

Enfin, que dirais-tu aux jeunes de Blacé qui aimeraient se 
lancer dans un sport ou suivre leurs rêves ?

Ce que j’aimerais leur dire, c’est de faire ce qu’ils ont envie de 
faire ou de pratiquer. Le principal est qu’ils aiment ce qu’ils 
font et qu’ils ne le fassent pas à reculons.
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* Softball = sport qui ressemble au baseball avec une balle plus grosse, 
plus molle et une technique de lancer différente
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Les habitants continuent leur chemin tous ensemble, rythmé par des 
activités diverses et variées, comme la marche avec nos bénévoles Alain et 
Yvette, habitants de Blacé qui essaient de maintenir la forme de nos ainés. 
Les ateliers mémoires font chauffer les neurones, les sorties à l’extérieur 
comme le parc des oiseaux ou encore les visites dans les autres maisons 
de Blandine permettent de continuer de créer du lien avec l’extérieur, gym 

chaque semaine. Nous prévoyons d’aller prochainement au restaurant 
puis au théâtre de Villefranche. Tout cela dans la joie et la bonne 

humeur et toujours dans une dynamique du bien vieillir ensemble 
et avec la préoccupation de faire en fonction de leurs attentes et 

besoins et de ce qu’eux peuvent apporter à la maison et les uns aux 
autres. Les habitants sont ravis de vivre au cœur du village de 

Blacé avec toute la diversité de services qu’il peut offrir et une 
vue juste magnifique ! La solidarité et la bienveillance sont 

omniprésentes au sein de notre maison et c’est chouette 
à voir et à vivre. Nous en profitons pour vous 

informer qu’un appartement est disponible, 
nous serons ravis de vous le faire visiter.

La maison de Blandine

Voyage de la Bibliothèque  
Virée Sainté : 1er et 2 juin 2024

La date avait pourtant été bien choisie, mais c’était compter sans le dérèglement climatique… et 
la pluie nous a arrosés tout le week-end !
Nous avons commencé par la visite de la Maison des Justes au Chambon sur Lignon, village bien 
connu pour avoir hébergé des juifs pendant la seconde guerre mondiale sous le Régime de Vichy.
En plus de l’exposition permanente commentée par deux jeunes guides fort sympathiques, nous 
avons découvert aussi (actualité oblige) une exposition sur les Jeux Olympiques de 1924 à 2024.
Le pique-nique dans la cour de l’école attenante au musée, fut rapide car arrosé et venté !!!
Nous sommes repartis dans le bus pour atteindre Saint André en Vivarais et visiter le château de 
Montivert, château privé ayant appartenu à la famille Lacroix-Laval, famille de soyeux lyonnais 

jusqu’en 2017, puis racheté par la famille Cavroy, 
industriels dans l’horlogerie genevoise.
Après cette magnifique visite agrémentée d’un petit 
rayon de soleil, nous avons rejoint notre hôtel pour 
dîner (très bien) et dormir.
Le lendemain, nous avons visité le musée d’Art et 
d’Industrie de Saint-Etienne, centré sur les cycles, armes 
(Manufrance) et passementerie. Visite très intéressante 
avec deux jeunes guides passionnés.
Pique-nique dans un jardin public avec la pluie.
Nous sommes remontés dans le bus pour découvrir 
Saint-Galmier, ville d’eau… en effet. Nous avons surtout 
fréquenté les bars au lieu de visiter la ville et ses beaux 
parcs…

locale
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Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine, le 8 et 9 juin 2025,  

pour découvrir le pays de George Sand.
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L’association Univers Des Jeunes vous propose toujours un 
choix varié d’activités culturelles et sportives ayant toutes 

le même but : le soin de votre corps et de votre esprit tout en 
favorisant l’échange entre adhérents (et animateurs) ce qui vous 

procure depuis désormais plus de 60 ans d’agréables instants de 
convivialité.

L’UDJ continue son travail d’éducation populaire si chère à notre pays et 
qui en fait une partie de sa richesse. Malgré tout, il reste chaque année un 

nombre important d’activités à soutenir en renforçant l’effectif notamment 
celles des plus jeunes (Hip-hop, éveil à la danse, dessin-peinture, Postural-

ball enfants, école du cirque, couture…) dont la gestion « en bon père de 
famille », que nous mettons un point d’honneur à tenir rigoureusement, nous 
priverait tristement en cas de baisse du nombre d’adhérents. Parallèlement 
à cela, nous proposons en cette saison 2024-2025 de nouvelles activités telles 
que la Pole-Dance dont le succès nous a fait ouvrir dès le début 3 cours, l’atelier 
Remue-méninges afin de faire travailler de façon très ludique notre cerveau. Des 
activités comme les ateliers Arts créatifs pour les enfants et Arts créatifs adultes 
n’ont pas trouvé le public escompté mais gageons qu’ils rencontreront la saison 
prochaine le succès attendu.

Sur notre site internet, vous pouvez à tout moment trouver nos informations, 
vous inscrire et même payer en ligne et, plus largement, suivre l’actualité de 
l’UDJ. Ce site nous permet ainsi qu’à nos animateurs de vérifier les présences 
ainsi que les questionnaires de santé désormais obligatoires. 

UNIVERS 
DES JEUNES

Nous tenons à joindre à nos efforts ceux 

des mairies de Blacé, Salles-Arbuissonnas 

et St Julien dont le soutien sans faille 

nous est toujours indispensable par le 

prêt de leurs salles et leurs subventions 

et profitons de cet article pour les en 

remercier chaleureusement.

Associativement vôtre, le Conseil 

d’Administration de l’Univers Des Jeunes.

Voilà plusieurs années que nous sollicitons de l’aide auprès de 
nos adhérents et, bien que nous ayons eu la joie d’intégrer pour la 
saison 2023-2024 deux nouveaux membres très actifs et impliqués, 
je reformule cette demande car votre association reste toujours 
en danger de par le nombre peu important de membres au sein 
de son Conseil d’Administration même s’il y règne toujours, et 
fort heureusement, une bonne entente qui permet une somme de 
travail à la hauteur des attentes des adhérents. Si donc vous vous 
sentez la fibre associative et désireux de consacrer un peu de votre 
temps selon vos disponibilités et capacités, nous vous remercions 
alors de venir grossir nos rangs avec plaisir, l’occasion de pénétrer 
le monde associatif, d’en apprendre beaucoup ainsi que participer 
à son fonctionnement ou encore apporter des idées nouvelles et un 
sang nouveau ! 

Nous vous rappelons donc l’adresse de notre site internet :  

www.universdesjeunes-udj69.fr 



Sou des écoles

Thèmes des vacances de l’année écoulée :
 Vacances de février sur le thème « des 7 arts » : art visuel, sculpture, jeux/multimédia, BD, 

Architecture, musique, sortie au musée de la miniature et intervention de CIE engrenage théâtre
 Vacances d’avril sur le thème « aménageons notre extérieur » : bricolage, jardinage, grands 

jeux, sortie au bois des lutins et intervention KAPLA
 Vacances d’été sur le thème « camping à Blacé » : initiation au camping, nuitées, 

sortie « au fil des arbres », moments créatifs, intervention reptiles, intervention 
pompiers, jeux sportifs, proposition de séjours aux 2 Alpes.

 Vacances de la Toussaint « Bienvenue à Poudlard » : activités 
autour du monde merveilleux de la magie et d’Harry 

Potter, sortie au théâtre, intervention pour le 
spectacle  « l’école des sorciers », 

Et différents thèmes pour les 
mercredis.

La Folle Équipe du Sou des écoles de 
notre village est heureuse de se rassembler cette 

année encore pour nos 3 incontournables manifestations. 
Grâce aux recettes récoltées nous donnons chaque année une 

somme d’argent aux écoles que les maîtresses utilisent à bon 
escient pour nos enfants : sorties, équipement pédagogique.
Outre cet aspect financier, le Sou à aussi la vertu de créer des espaces 
conviviaux, des moments de rencontre entre parents et autour de nos 

enfants, que nous apprécions tous. Cette année la Folle équipe a recruté de 
nouveaux parents : l’ambiance n’en est que plus chaleureuse et festive !

Pour preuve, la boom d’Halloween du 18 octobre 2024 qui a régalé parents et enfants 
durant une soirée colorée, musicale et gourmande.

Une fois n’est pas coutume, le traditionnel petit-déjeuner de Noël s’est transformé en 
un charmant Marché de Noël. Des exposants de qualité autour d’un verre de vin chaud 

pour une belle ambiance de fête de fin d’année.
Nous profitons de ces quelques lignes pour mettre en avant notre précieuse 
collaboration avec les établissements Combe. Cette entente qui perdure nous permet 
de vendre bon nombre de sapins de Noël au profit du Sou et d’installer chez eux une 
2e buvette le jour de la brocante. Aurélie, Nicolas et Josian : un immense MERCI !

N’oublions pas de noter dans nos tablettes un rdv important à venir : LA FOLLE 
BROCANTE 2025.

Elle aura lieu le 15 juin 2025. Comme d’habitude dans tout le village, au 
départ de la salle des fêtes, jusqu’au rond-point et en remontant en direction des 

terrains de boules. L’entrée sera gratuite, restauration rapide sur place. Le coin des artistes  
sera légèrement modifié en raison des travaux de la salle communale, mais il nous tient 

à cœur de leur réserver une place de choix afin de faire découvrir ou redécouvrir des 
grands talents.

La Folle Équipe

Familles en mouvement 

FANFARE LA SALLESIENN
E
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Info pratique : le Sou a changé d’adresse électronique :  

sou.blace@gmail.com

L’accueil de loisirs de Blacé/St Julien/Salles Arbuissonnas accueille  
les enfants de 3 à 12 ans les mercredis et les vacances scolaires



Sou des écoles

Le club se compose de 22 adhérents.

Nous avons fait quelques sorties restaurant :  
La Matelote à Belleville, chez Sandrine Carvat à Blacé et le Couscous à Rivolet.

Pas de conscrits cette année, aucune manifestation en 2025.

Venez nous rejoindre tous les jeudis à partir de 14h, salle des mariages de Blacé.

FANFARE LA SALLESIENN
E

Les Chasseurs Beaujolais 

Joie de Vivre au Bon Accueil 

Contacter Jacqueline Lagoutte – 06 30 79 72 12
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Notre activité se concentre sur 
les commémorations nationales, 
dans les villages de St Étienne 
des Oullières, Blacé et Salles-
Arbuissonnas, les fêtes de villages 
(comme les conscrits) et autres 
manifestations dans le Rhône et dans 
d’autres départements (Ain et Saône-et-
Loire).
Au mois de juin, nous donnons des concerts d’été dans nos 3 communes, à Blacé, à Saint Étienne des Oullières et à Salles-
Arbuissonnas.
Chaque année, notre société fête Sainte Cécile, le 3e dimanche de décembre.
Notre répertoire musical est assez varié, car nous interprétons, aussi bien des marches (avec ou sans clairons) que de la variété, 
des musiques actuelles et des musiques de fête.
Nous invitons toutes les personnes qui aiment la musique et savent jouer d’un instrument (tout niveau) à venir nous rejoindre. 
Tous les instruments sont les bienvenus. C’est avec grand plaisir que nous vous accueillerons. Cette année 2024 nous avons 
accueilli 2 nouvelles flûtistes, Joséphine et Elena.
Pour tout renseignement, vous pouvez nous rencontrer lors des répétitions tous les vendredis à partir de 20 h 30 au 1er étage de la 
salle du Breuil (salle des fêtes de Salles-Arbuissonnas) ou bien, prendre contact par mail : lasallesienne@gmail.com.
Vous pouvez également nous retrouver sur notre page Facebook et sur notre site internet :  
https://lasallesienne.wixsite.com/lasallesienne

Musicalement Votre 
Le Bureau

Le 10 février dernier, les Chasseurs Beaujolais organisaient leur traditionnel 

banquet. L’occasion d’inviter les propriétaires, les élus locaux pour se régaler 

des chevreuils et sangliers prélevés cette année. Dans son discours, le Président 

a rappelé les nombreuses actions menées cette année, comme le comptage de 

gibier dans des sorties nocturnes avec la Société de St Julien et sous le contrôle 

de la Fédération des Chasseurs du Rhône.

Le rendez-vous est donné à tout début Février 2025 pour ce moment de 

convivialité.



N’hésitez pas à nous rejoindre en adhérant à l’association, en contribuant à 
l’organisation des événements ou tout simplement en participant aux manifestations ! 
Vous trouverez ci-dessous plusieurs liens pratiques pour nous suivre et nous rejoindre :  
www.vuvib.fr - contact@vuvib.fr - facebook.com/VUVIB
Contact local : Christophe PETEUIL (06 42 44 41 14)

ASSOCIATIVE
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VUVIB est une association membre du réseau de la Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB). Son 
ambition est de développer et démocratiser l’usage du vélo dans les déplacements du quotidien sur les 
territoires urbains et péri-urbains du Beaujolais et du Val de Saône. 
Depuis sa création en 2020, VUVIB a porté et organisé de nombreuses actions visant à :

 Sensibiliser les citoyens aux multiples bénéfices apportés par l’usage du vélo (santé physique et 
mentale, climat, qualité de l’air, pouvoir d’achat, liens sociaux…)

 Permettre aux enfants et aux adultes désireux de savoir rouler à vélo d’acquérir les compétences 
nécessaires pour se déplacer de manière sûre et autonome,

 Apprendre aux cyclistes à réaliser eux-mêmes l’entretien courant de leur vélo,
  Apporter des conseils pratiques aux usagers en matière de sécurité, d’équipements ou d’itinéraires ;
  Inciter les décideurs publics au développement d’équipements et d’itinéraires cyclables à la fois 
sûrs et performants, afin de faire du vélo une alternative attractive à la voiture individuelle pour les 
déplacements de proximité ;

  Apporter une expertise d’usage et des conseils sur les aménagements cyclables auprès des 
collectivités.

En 2024, plusieurs manifestations ayant réuni au total près d’une centaine 
de participants ont ainsi été organisées par VUVIB avec le soutien actif de la 
municipalité de Blacé :

  4 mai : randonnée vélo sur les sentiers du Beaujolais dans le cadre de 
l’événement national « Mai à vélo »,

  6 juin : balade vélo à la découverte d’itinéraires cyclables et du 
patrimoine culturel des communes de Blacé, Salles-Arbuissonnas et 
Saint Julien ;

  21 septembre : animation vélo sur le parking de l’école maternelle 
incluant un parcours de maniabilité enfant / adultes et un atelier de 
réparation permettant aux participants de devenir « vélonome »,

  11 octobre : lancement et diffusion de « Cycl’Amap » lors de la fête 
annuelle de l’AMAP de Blacé (« La main à l’AMAP »), une cartographie 
pratique et originale d’itinéraires cyclables pour allier le plaisir d’acheter 
local et responsable à celui de se déplacer de manière sûre et plaisante à 
vélo ; 

  19 octobre : organisation de la 1re édition de l’événement « Roulez pour 
elles en Beaujolais » dans le cadre de la campagne « Octobre Rose » pour 
la collecte de dons au profit de la recherche sur le cancer du sein, en 
collaboration avec l’association « Clothérapie ».

Le programme 2025 est en cours d’élaboration et sera publié au fil de l’eau 
dans la rubrique « actualités » de l’association et de la mairie.

VUVIB



C’est une école de musique, ouverte en septembre 2018 et subventionnée par la communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et le département du Rhône.Cette école a vocation à rayonner sur l’ensemble du territoire de la communauté d’agglomération (18 communes) et  au-delà. Elle travaille en partenariat avec  le Conservatoire de Villefranche.Les cours sont donnés sur les communes de  St Étienne des Oullières, Le Perréon et Cogny.
 Avec près de 70 élèves répartis entre les différentes classes d’instruments, de formation musicale et de pratiques collectives, l’École de Musique de l’ADEPA propose une formation suivie et de qualité.

 À partir de 4 ans, les enfants intègrent un « éveil musical » au contenu spécialement adapté à cette tranche d’âge. L’école dispose aussi d’une classe « découverte » qui permet aux élèves d’essayer plusieurs instruments toute l’année pour pouvoir choisir celui qui leur correspond au mieux. À partir de 6 ans, les enfants peuvent choisir un instrument, prendre des cours et suivre parallèlement des cours de formation musicale. Les ados peuvent, quant à eux, rejoindre un orchestre jeune. Les adultes, sont aussi les bienvenus dans l’ensemble des activités de l’école.
 L’ADEPA propose l’enseignement des bois, des cuivres, des percussions, des claviers, et des cordes.Cette année, les auditions sont remplacées par des concerts : Le samedi 1er février à salles des fêtes  de St Étienne des Oullières

 Le vendredi 13 juin au Clos de Milly –  St Étienne des Oullières – avec les 3 fanfares

ADEPA
Pour toute question vous pouvez nous 

écrire par mail à l’adresse suivante : 
adepa.mus@gmail.com

Vous pouvez aussi nous retrouver 
sur notre page Facebook et notre site 

internet adepa-mus.odoo.com

656 Route de la Tallebarde - 69460 Blacé 
lamainalamap@hotmail.fr

AMAP
La Main à l’AMAP est une association de plus en plus 
dynamique, ancrée dans une démarche locale et 
écoresponsable, qui attire de plus en plus de citoyens 
intéressés par une alimentation durable. 

Avec ses 55 adhérents et 15 producteurs, elle propose non 
seulement des paniers de produits frais en circuit court, 
mais organise également un marché local et bio. 

Ce modèle permet aux consomm’acteurs de 
s’approvisionner directement auprès des producteurs, en 
établissant une relation de confiance et en soutenant une 
agriculture respectueuse de l’environnement.

Le fait que l’AMAP propose aussi un marché local le 
vendredi soir au domaine des Terres Vivantes est une 
initiative qui semble renforcer le lien social tout en 
permettant de tester et d’acheter des produits locaux de 
qualité, et s’engager auprès des producteurs à l’année.

C’est un bel exemple d’économie solidaire et de 
consommation responsable.
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  14 février : réunion générale, 
paiement de la cotisation pour le 
canton à Gleizé 

  23 mars : cérémonie des chasseurs 
Alpins suivie d’un repas

  10 avril : réunion des médailles 
militaires 

  28 avril : cérémonie pour les victimes 
de la déportation 

  8 mai : cérémonie à Blacé
  18 juin : cérémonie à Villefranche-sur-

Saône de l’appel du Général de Gaulle
  25 juin : décès de Paul Dubuisson 
  2 juillet : visite du nouveau musée de 

l’armée à Villefranche-sur-Saône 

  14 juillet : cérémonie à Blacé suivie 
de notre traditionnel repas avec nos 
épouses pour maintenir les liens 
d’amitié 

  3 septembre : cérémonie de la 
libération de Villefranche-sur-Saône 

  12 octobre : cérémonie à Fourvière 
pour toutes les guerres 

  16 octobre : réunion générale du 
comité 16 de la Légion d’honneur 
avec le Général Lafont 

  19 octobre : Cérémonie des 
chasseurs alpins Sidi Brahim 

  11 novembre : cérémonie a Blacé 
  5 décembre : Cérémonie à 

Villefranche-sur-Saône fin de la 
Guerre d’Algérie

Anciens Combattants d’Algérie

BOULOPHILE BLACÉENNE

ASSOCIATIVE
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L’association 
CATM de Blacé 

existe depuis 1965.
L’association est 
composée de 10 

adhérents dont 2 
veuves. 

Le Président, Armand Larras 
remercie tous les adhérents 

présents aux cérémonies ainsi 
que les Blacéens.

Le Président, 
Armand LARRAS

Si vous êtes tenté par la boule Lyonnaise,  
n’hésitez pas à nous contacter.  

Vous pouvez vous adresser au président,  
Laurent CARVAT pour toutes questions concernant  

la pratique du sport boules (06 80 88 67 59 ou 
boulophile.blaceenne69@orange.fr)

La Boulophile Blacéenne est composée de vingt-neuf licenciés 
dont six en catégorie troisième division, un en deuxième division, 
le reste des joueurs en quatrième division. La société est composée 
de quatre féminines et d’un jeune de -18 ans.
Les membres de la société ont participé à diverses compétitions 
durant l’année écoulée telles que le concours quadrettes intercom-
munale du Clos de Milly, le Fanion du Beaujolais, le championnat 
des AS, et les divers championnats de France.

Lors du concours intercommunal 
du Clos de Milly, l’équipe d’André 
LONGEFAY, associée à Jean-Noël 
LONGEFAY, Gérard LAGRANGE, 
Anthony EMMETIERE et Damien 
GALLAND, s’est imposée face à une 
équipe de Vaux-en-Beaujolais. 

Une quadrette masculine en 
catégorie 4e division, composée 
de Nicolas et Dominique LARGE, 
Max LAPALU, Johan FERREIRA 
et Laurent BESSY, a participé 
au Championnat de France 
Quadrette à St Martin en Haut 
(69) et s’est incliné en 32e de 
finale. 

Sabine GALLAND a participé au Championnat de France de tirs de précision à 

Béziers (34). Cette compétition regroupe les 12 meilleures tireuses  

françaises de la discipline. Elle s’est inclinée en quart de finale.

John DURY, associé à David 
BÉROUJON et Philippe 
ROBIN (Salles-Arbuissonnas), a participé au Championnat de 
France Doublette en catégorie 3e division à Besançon (25). À 
l’issue d’un week-end de haut niveau, l’équipe s’est inclinée 
en finale : ils sont VICE-CHAMPIONS DE FRANCE !

La Boulophile Blacéenne 
organise un concours offi-
ciel en tête à tête au mois 
de mars, doté de la coupe du 
président. La finale a opposé 
Anthony CHABERT (Cogny) 
face à Bertrand RUDE (BSB), 
et la victoire est revenue à ce 
dernier. 

N’oublions pas la section Vétérans qui participe activement 
aux diverses rencontres organisées dans le secteur tel que le 
Challenge Mollard disputé en Quadrettes au Printemps et le 
concours d’Automne qui se déroule en Doublettes dans les dif-
férents boulodromes couverts du secteur bouliste Beaujolais.
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Le club est piloté par 
un comité directeur et 
différentes commissions 
(sportive, équipements, 
sponsoring, buvette, 
etc.). Nous sommes 
toujours à la recherche de 
personnes prêtes à nous rejoindre pour continuer à développer 
le club. Même si vous n’êtes disponible qu’occasionnellement, 
votre aide sera la bienvenue. Les deux co-présidents du 
club, Jean-François Gauthé (06 44 77 35 90) et Franck Pagniez 
(06 13 34 53 97) sont à votre écoute. Vous pouvez également 
nous contacter par mail à l’adresse secretariat@fcrv.fr et suivre 
la vie du club sur Facebook et Instagram 

Réussites sportives de la saison 2023-2024 :
Seniors : maintien de notre équipe fanion en D2 et 
participation aux 8es de finale de la coupe du Rhône (meilleur 
parcours pour un club de D2)
U17 : montée en D2 avec une seule défaite durant l’année
U15 : maintien en D2
U13 : vainqueur du championnat Beaujolais

Football Club Reneins Vauxonne 
Le Football Club Reneins Vauxonne (FCRV) regroupe, depuis 
2018, les communes de Blacé, Saint Étienne des Oullières 
et Saint Georges de Reneins pour permettre aux enfants, 
adolescents et adultes de jouer au football. Toutes les 
catégories d’âge sont présentes, des U6 (enfants de 5 ans) 
jusqu’aux vétérans, y compris des équipes 100 % féminines 
qui évoluent en entente avec plusieurs clubs voisins, dans le 
cadre du Pôle Féminin Saône Beaujolais. Au sein du FCRV, plus 
de 400 licenciés partagent leur passion, dont 70 dirigeants et 
éducateurs bénévoles qui chaque semaine donnent de leur 
temps pour le bon fonctionnement du club. Sans eux, rien ne 
serait possible.
Le FCRV est une association en plein développement, sur 
le plan sportif, avec des équipes qui se rapprochent du plus 
haut niveau départemental, mais aussi sur le plan éducatif, 
avec de nombreuses actions mises en place. Nos bénévoles 
suivent des formations pour permettre au club de continuer 
sa structuration et son évolution.
Les matchs et entraînements ont lieu sur les installations de 
Saint Étienne des Oullières et Saint Georges de Reneins. Il n’y 
a plus de terrain de foot sur la commune de Blacé, mais cela 
ne doit pas représenter un obstacle pour que les Blacéens 
viennent participer à la vie du club, en tant que joueurs, 
dirigeants ou simplement pour encourager nos équipes.

 Bistrot Beaujolais à Lyon 
4 mars 2024

Le début d’année a été marqué par la 
participation des vignerons de Blacé au 

Bistrot Beaujolais à Lyon, offrant aux professionnels du vin 
et de la gastronomie l’occasion de découvrir les Beaujolais 
villages.

 Fête de la Saint-Vincent – 9 mars 2024
Les vignerons de Blacé se sont rassemblés pour célébrer la 
Saint-Vincent, occasion symbolique de fédérer la communauté 
autour de l’identité renouvelée de l’association. 

 Dîner avec Neal Martin
Le 9 mars l’association a accueilli le célèbre critique vinicole 
anglais Neal Martin, élu meilleur critique de vin au monde en 
2020. Cette rencontre prestigieuse souligne l’importance et la 
reconnaissance croissante de notre village dans le monde du 
vin.

 Bistrot Beaujolais à Paris – 22 avril 2024
Après le succès de Lyon, les vignerons de Blacé se sont rendus 
à Paris pour rencontrer les professionnels du vin de la capitale.

 Festival des Terroirs à Lyon – 27/28/29 avril 2024
Le Festival des Terroirs à Lyon, avec ses 9 000 visiteurs, a été 
une formidable opportunité de faire découvrir à un large 
public les Beaujolais Blacé.

 Village du Petit Paumé – 1er juin 2024
Le samedi 1er juin, trois domaines de Blacé ont été mis en 
lumière lors de l’emblématique Village du Petit Paumé à Lyon.  
35 000 visiteurs. Une vitrine exceptionnelle pour nos vignerons !

 Le samedi 26 octobre 2024 
Accueil d’une douzaine d’influenceurs Lyonnais pour une 
immersion dans le vignoble de Blacé.

 Les Beaujolais Nouveaux à Blacé – 21 novembre 2024
Le 21 novembre 2024 a marqué le retour tant attendu des 
Beaujolais Nouveaux à Blacé.
Cet événement, ouvert à tous, a été l’occasion de célébrer la 
convivialité, la tradition et la fierté de notre terroir.
Avec ces événements, l’association « Origine BLACÉ » continue 
de se positionner comme un acteur incontournable dans la 
promotion de nos vins et de notre village. 
Restez connectés pour suivre les prochains rendez-vous !

Origine 
Blacé
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Les Actualités de l’Association des Vignerons de Blacé

L’association des vignerons de Blacé, « Origine BLACÉ », continue de dynamiser le rayonnement 
de notre terroir en portant fièrement les couleurs de notre village à travers divers événements. 
Voici les dernières nouvelles de l’association.

Contact : origine.blace@gmail.com
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Tennis Club Blacéen 
À ce jour, le TC Blacéen compte 119 licenciés. 
Cours dès 5 ans ! Environ 100 licenciés prennent des cours ! 
Mais nous comptons de plus en plus d’adhésions sans cours ! 
Les terrains sont bien occupés, cours, réservations libres et on peut 
dire que nos jeunes se retrouvent souvent pour faire un match ! 
Le club est bien vivant et c’est super ! 
Et pour dynamiser encore un peu plus le club propose :
Le double mixte (adultes ados) : tous les 1er mercredis du mois 
Le Teen Breack pour les jeunes : Chaque samedi de 14h à 15h 

Tout au long de l’année :
Championnats par équipe Les dimanches : rencontre par équipe 
(dès 8 ans aux +35 ans)
Les ados restent et sont fidèles au club ! Cela permet d’augmenter le 
niveau général des joueurs et des équipes seniors.
Tournoi interne : De septembre à décembre ouvert aux licenciés du 
Club.
Simple Dame, simple Homme, Double homme et double mixte. 
Tournoi Open : du 16 mai au 15 juin (finale) ouvert à tous licenciés de 
tout club.
Matchs les lundi, mercredi, vendredi et le week-end.  
N’hésitez pas à passer !

Pour tout renseignement (dossier, licence, réservation, etc.) :
 tcblaceen@orange.fr et 06 37 05 80 28 

Pour tout renseignement sur les cours collectifs,  
les stages, les cours particuliers 

• Julien KOOMEN (enseignant diplômé d’état)  
06 66 69 34 57 

• Johan CHAMARANDE (enseignant diplômé d’état)  
06 86 46 31 29 
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Créée en 2023 par Claudie THÊTE 
l’association Clothérapie, a pour objectif 

principal d’organiser des événements conviviaux pour 
collecter des fonds pour la recherche contre le cancer et 

promouvoir l’activité physique et le bien-être comme moyen de 
prévention.

Chaque fin d’année, l’association reversera l’intégralité des fonds 
récoltés à la recherche contre le cancer.

En 2024, ce sont 650 000 pas réalisés lors de la journée donnons en randonnant de 
février, 350 personnes réunies lors la « rando fluo » organisée en avril, 47 cyclistes 
en selles pour circuler sur les routes de Blacé et alentours un samedi d’octobre rose.

Un bilan des fonds collectés au terme de l’année sera publié sur le site de 
l’association : www.clotherapie.fr.

Grâce à ces efforts, un soutien précieux sera apporté aux malades et à leurs familles.

Dimanche 29 septembre, Claudie nous a quittés  
après 10 ans de lutte contre la maladie.

Son courage, sa détermination, son amour sont  
une source d’inspiration pour nous tous.

Ensemble avec la « CLOTHÉRAPIE » continuons à soutenir cette 
cause importante et à faire une différence dans la vie des per-

sonnes touchées par le cancer. 
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Clothérapie

Merci pour elles, merci pour eux. 
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Cette année, la classe en 4 
de Blacé a su animer la commune avec 

des événements marquants et mémorables. 
Tout a commencé avec la fête des conscrits, qui a été 

un véritable succès. Sous un beau soleil, les conscrits ont pu 
profiter d’un moment de partage et de fraternité, renforçant 
ainsi nos liens. L’énergie positive et le dynamisme étaient 
palpables, rendant cette journée inoubliable.

Ensuite, la manifestation Rockn’Beer a su relever le défi malgré un 
temps orageux. Le concert a eu lieu comme prévu, offrant une 
ambiance conviviale et festive. Les habitants de Blacé et des 
alentours ont pu se rassembler autour de la musique, créant 
une animation qui a dynamisé le village. Cet événement 
a prouvé que la passion pour la musique et la convivialité 
peuvent triompher des caprices de la météo.

Pour clore cette belle année, nous préparons un enterrement 
de la classe qui promet d’être une célébration inoubliable. Ce 

moment sera l’occasion de se remémorer les souvenirs créés tout au long 
de l’année et de célébrer ensemble cette étape importante.

Nous invitons tous les blacéens à nos prochains événements : 
Rockn’beer le samedi 28 juin 2025 et le samedi 20 septembre 

2025 aura lieu notre concours pétanque en journée où 
les enfants pourront jouer.

Vive la classe en 4 !!

Classe en 4
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classe en 5 
La classe en 5 se prépare à faire la fête. 
Encore quelques semaines et c’est à notre 
tour d’arpenter les rues de notre village 
Blacé. Cette année, les conscrits se dérou-
leront du 10 au 12 janvier 2025.

Nous pourrons faire de nos conscrits une 
fête digne de ce nom grâce aux diverses 
manifestations que nous avons organisé 
pendant cette décennie. Vente de bréchets, 
vente de saucissons sauce vigneronne, 
concours de pétanque etc.. et auxquelles 
les blacéens ont répondu présent.

Durant tout le week-end, nous penserons 
très fort à notre conscrite Claudie, qui nous 
a quittée récemment. Claudie était très in-
vestie dans l’association dont elle a été pré-
sidente pendant de nombreuses années.

Événements 2024 :

Soirée Irlandaise – Mars 2024

En ce début d’année 2024, nous avons eu le plaisir d’organiser une 

soirée dansante à la salle des fêtes de notre village. Le thème était 

« soirée Irlandaise » pour une soirée festive et amusante.

Vente de quenelles de grenouilles – Octobre 2024

Pour la deuxième édition de notre vente de quenelles de grenouilles 

sauce viré Clessé et quenelles de brochet sauce Nantua, les quenelles 

ont à nouveau été très appréciés ! 

Rdv le 18 octobre 2025 pour la troisième édition !! 

Conscrits 2026

Nous sommes à seulement 1 an des conscrits, n’hésitez pas à nous 

contacter pour nous rejoindre !! 

Contact : classesen6blace@gmail.com

Vive la 6 ! Vive les conscrits  

  Circulation de la 3

  La 5 s’amuse durant la vente de bréchet

Contact : danielgirard1959.dg@gmail.com

PROGRAMME 

Vendredi 10 janvier 2025 : Visite à nos Anciens de la 5 à la maison de 

retraite Courajod et Retraite aux flambeaux.

Samedi 11 janvier 2025 : remise des cocardes et messe des conscrits

Dimanche 12 janvier 2025 : Fête des conscrits, vague dans les rues du 

village  

classe en 6



La classe en 3 a terminé ses festivités par la retraite aux flambeaux le 17/05/2024, 
sur le thème cher à notre président « Gégé » : Poulet aux écrevisses

Vendu tous les ans à l’occasion de la Fête des Mères.

Lors de l’Assemblée Générale du 31/05/2024, élection du nouveau bureau.

Mettant un terme à ses 30 ans de présidence, Gégé cède sa place au nouveau 
Président de la classe David Bussat.

Gérard Bachevillier a présidé à 
merveille pendant 30 ans au sein 
de cette belle classe, épaulé de son 
épouse Odile (secrétaire), et de 
Sylvie Jambon (trésorière).

Nous les remercions vivement pour 
leur dévouement, leur abnégation 
durant toutes ces années.

David Bussat prend la succession 
avec un bureau complètement 
renouvelé.

classe en 3 

classe en 1 
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Nous avons fait notre sortie de classe le 6 octobre 2024 au restaurant l’Échanson  

(Vaux-en-Beaujolais).

Notre assemblée générale sera début 2025 - date à fixer.  

Toutes les personnes de la classe en 1 sont conviées !! 

La vente de jambon madère sera le 1er ou le 2e week-end de mai.

Les nouveaux membres  

du bureau sont : 

Vice–président :  
Arthur Dugoujard 

Trésorier : Michel Bachevillier 

Vice-trésorière : Stéphanie 

Petitjean 

Secrétaire : Séverine Bidaut 

Vice-secrétaire : Laure 

Duperrier

La classe en 3 est toujours 

soudée, regroupée autour d’un 

noyau très solidaire, qui prend 

toujours autant de plaisir à se 

retrouver.

Tous les nouveaux venus sont 

très bien intégrés et ceux à venir 

le seront tout autant.

Et vivement dans 8 ans…

VIVE LA 3

Contact : David Bussat  
06 83 38 12 54
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En tant que Présidente, je re-
mercie toutes les personnes de 
la 0 qui se sont investies tout 
au long de l’année au sein de la 
Classe mais aussi à l’Interclasse 
de Blacé. Si vous êtes de la 0, ve-
nez nous rejoindre.

2025 sera le signe d’un voyage 
de demi-décade au Cinque Terre 
en Italie (8 au 11 mai), cela risque 
d’être un grand week-end très sym-
pathique ! 

Catherine LAROCHETTE-GARDETTE 
Présidente de la Classe en 0 - Blacé

Classe en 0 
Au cours de la fin de l’année 2023 et début 
de l’année 2024, les conscrits de la 0 se sont 
retrouvés à plusieurs reprises, toujours dans 
la bonne humeur !

Les escargots de la 0,  
un excellent succès !

En novembre 2023, avec notre 10e année de vente d’escargots, ce sont 925 douzaines 
d’escargots (en coquille au beurre persillé ou fromentines) qui ont été vendues. Une 
excellence vente faite par l’ensemble des conscrits, cela devient bien un challenge entre 
conscrits ! Merci en particulier à Philippe avec 170 douzaines vendues. Nos escargots sont 
appréciés par les Blacéens et bien d’autres familles (jusqu’à Paris !) qui peuvent les déguster 
pour les fêtes de fin d’année (car possibilité de les congeler). Nous avons aussi proposé des 
sachets de chocolats (escargots pralinés) réalisés par notre chocolatier Blacéen « la Fée’ve 
Cabosse ». Une tombola a été organisée avec de nombreux lots à la clé et surtout une rose 
à chaque case achetée ! Merci à tous nos clients fidèles.

Rallye automobile des Vignes 

En mars 2024, comme chaque année, le Rallye des Vignes (organisé par l’ASA Beaujolais) 
est passé au col de St Bonnet et l’ensemble des membres de la Classe en 0 ont tenu un 
ravitaillement sur la commune de Montmelas. Malgré un temps pluvieux et venteux, le 
public était présent pour voir rugir les bolides mais aussi pour trinquer avec les copains 
ou manger un casse-croûte à notre buvette !

Journée conviviale autour d’une paella

En juin 2024, toute l’équipe de la 0 et leurs familles se sont réunis à la salle des fêtes 
autour d’une paella et d’un petit concours de pétanque. Ambiance assurée !

Le dimanche 25 février 2024, notre classe a fait sa traditionnelle vente de 
tartiflette qui a connu un vif succès, nous vous remercions encore.

Notre concours de pétanque annuel avec seulement 13 doublettes s’est 
déroulé le vendredi 4 octobre 2024 avec le froid mais toujours la bonne 
humeur.

Nous avons clôturé cette année 2024 par notre traditionnelle sortie au restaurant accompagné de nos conjoints et en-
fants. Cette année la classe 2019 a choisi le Domaine de la Madone à Fleurie le dimanche 27 octobre 2024.

Tous les habitants, nés une année se terminant par 9 : 
2009,1999,1989,1979, etc…, qui souhaitent venir re-
joindre l’association contactez-nous via Facebook, mail 
ou téléphone il y aura toujours quelqu’un pour vous ré-
pondre et vous accueillir chaleureusement.

classe en 9 

Contact : 06 63 00 49 42

gardette.laurent@neuf.fr
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Contact : Laurent Carvat au 06 80 88 67 59 
mail : classeen9deblace@gmail.com 
https://www.facebook.com/classeennoeufdeblace



Contact
Président : Clément Langlois
classeen8blace@gmail.com

Notre traditionnelle vente du mois d’octobre a encore été succès et nous vous en remercions. 
Cette année nous étions heureux d’accueillir nos futurs 20 ans pour leur vente de gâteaux.

Rdv le dimanche 12 octobre 2025 pour notre prochaine vente.

classe 
en 7 

classe en 8 
Cette année, notre traditionnel barbecue annuel 
s’est transformé en un dîner en plein air en bord de 
Saône, au minigolf de Montmerle. Dans une ambiance 
chaleureuse, nous avons partagé un moment convivial 
et apprécié ce cadre estival.

Notre vente à emporter de choucroute, organisée le 
dimanche 10 novembre, a également été un succès ! 
RDV le dimanche 9 novembre 2025

Pour ceux qui souhaitent intégrer la classe en vue des 
conscrits dans 3 ans, n’hésitez pas. Contactez-nous 
pour faire partie de cette aventure !

Cela fait deux ans que votre interclasse existe. Cette année 
fut consacrée à l’amélioration de l’organisation de la guin-
guette et aux futurs investissements.

La guinguette fut encore une belle réussite au vu de la par-
ticipation nombreuse des blacéens et blacéennes. Merci à 
tous.

Le temps ne fut pas propice à veiller tard, il faisait un peu 
frais, mais pas de pluie.

Vous avez remarqué qu’il y avait un stand de plus cette an-
née, celui des futurs 20 ans. Ils nous proposaient du sucré 
(crêpes). Ce fut très apprécié. Cela sera reconduit.

Des premiers investissements 
ont été réalisés (barnum, 
manges debout). D’autres 
sont encore à l’étude  (ban-
deroles…).

Le conseil a décidé de les mettre à la location, mais qu’ils 
seront prêtés aux associations de Blacé.

Même si nous travaillons principalement pour les conscrits, 
nous sommes aussi des habitants de Blacé. Nous œuvrons 
tous pour les biens être de nos concitoyens. Sans l’aide ma-
térielle de certains, l’organisation de notre soirée aurait été 
plus difficile. C’est juste faire preuve de solidarité 

Le 25 octobre 2024 s’est tenue notre assemblée générale

Un pot de remerciement a été organisé le 14 décembre pour 
tous les bénévoles et partenaires qui nous ont aidés à l’orga-
nisation et bon déroulement de la soirée.

ASSOCIATIVE
V I E

Toutes les personnes nées « 7 » souhaitant nous rejoindre 

sont les bienvenues, n’hésitez pas à nous contacter.

Interclasse de Blacé

Interclassedeblace@gmail.com
06 13 27 72 98

Je vous donne rendez-vous le 13 juillet 2025 pour notre troisième guinguette

Contact : LARGE Muriel (présidente)  

06 64 76 38 78 - classes7blace@yahoo.com
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> > > 

Janvier 
> Mercredi 8 : Vœux du Maire / 19h Salle des Fêtes

> Vendredi 10 : Retraite aux flambeaux / Classes 

en 4 et 5
> Dimanche 12 : Défilé des conscrits et vin 

d’honneur / Classe en 5

> Vendredi 17 : AG de la classe en 9 et galette des 

rois chez Carvat

> Samedi 18 : Remise des gibus aux bébés de la 4

Février 
> Dimanche 16 : Vente Tartiflette / Classe en 9 - 

Salle Roger Édouard

Mars 
> Samedi 15 : Matinée Nettoyage de printemps / 

Devant la mairie

> Samedi 22 : Rallye des vignes / Classe en 0 – 

Buvette et restauration rapide

Mai 
> Mercredi 7 : Matinée plantations ouverte à tous, 

adultes et enfants

> Jeudi 8 : Victoire 1945 – Défilé et vin d’honneur / 

10h30 devant la mairie

> Du vendredi 16 mai au dimanche 15 juin : 

Tournoi Open du Tennis Club de Blacé

> Dimanche 25 : Vente de poulet aux écrevisses / 

Classe en 3 - Salle Roger Édouard

> Dimanche 25 : Courir pour Elles

Juin 
> Vendredi 6 : Concert en plein air / La Sallésienne

> Dimanche 15 : Folle Brocante / Sou des Écoles

> Samedi 28 : Concert Rock N’Beer / Classe en 4 - 

Aire de loisirs

Juillet 
> Vendredi 4 : Barbecue / Classe en 8

> Dimanche 13 juillet : Soirée Guinguette / 

Interclasse 

> Lundi 14 : Fête Nationale – Défilé et vin 

d’honneur / 10h30 devant la mairie

Août 
> Vendredi 29 : Concours de pétanque semi-

nocturne / Classe en 9

Septembre 

> Samedi 20 : Concours de pétanque (Ouvert aux 

enfants) / Classe en 4 

> Dimanche 21 : Randonnée du CCAS

Octobre 
> Dimanche 12 : Vente à emporter / Classe en 7 - 

Salle Roger Édouard

> Samedi 18 : Vente de quenelles de grenouilles / 

Classe en 6 - Salle Roger Édouard

> Samedi 18 : Bal d’Halloween / Sou des Écoles - 

Lieu à définir

Novembre 
> Dimanche 9 : Vente de choucroute / Classe en 8 - 

Salle Roger Édouard

> Mardi 11 : Armistice 1918 – Défilé et vin 

d’honneur / 10h30 devant la mairie

> Vendredi 21 : Distribution des sacs jaunes / 

Mairie
> Dimanche 16 : Cuisse de canard / Classe en 2 - 

Salle Roger Édouard

> Dimanche 23 : Vente d’escargots / Classe en 0 - 

Salle Roger Édouard

Décembre 
> Vendredi 5 : Marché de Noël / Sou des Écoles - 

Salle Roger Édouard

> Vendredi 21 décembre 20h : Concert de la 

Sainte Cécile / La Sallésienne - Salle des fêtes de 

Salles-Arbuissonnas

Calendrier des fêtes 2025 Gardez-moi !

Collecte sélective 
À Blacé, la collecte sélective s’effectue en porte à porte à 

l’aide de sacs jaunes. Pour les immeubles et lotissements, 
cette collecte est assurée en bacs roulants. 

Calendrier des collectes 
1 mercredi sur 2 (Semaines impaires) BLACÉ  

(Sauf Rte du Beaujolais) - ST JULIEN  

 4, 15 et 29 janvier 2025
 12 et 26 février 2025
 12 et 26 mars 2025
 9 et 23 avril 2025
 7 et 21 mai 2025
 4 et 18 juin 2025

 2, 16 et 30 juillet 2025
 13 et 27 août 2025
 10 et 24 septembre 2025
 8 et 22 octobre 2025
 5 et 19 novembre 2025
 3, 17 et 31 décembre 2025
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Mairie
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
Tél. 04 74 67 53 95 – Fax 04 74 60 50 38
Courriel : secretariat@mairie-blace.fr
Site internet : www.mairie-blace.fr
Facebook : @MairieBlace
PanneauPocket : Blacé
Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 16h à 18 h
Fermé le mercredi et jeudi après-midi
M. le Maire reçoit sur rendez-vous.
Agglo Villefranche Beaujolais 
115 rue Paul Bert, CS 70290,  
69665 Villefranche-sur-Saône
04 74 68 23 08 – Fax 04 74 68 45 61
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17h
Courriel : contact@agglo-villefranche.fr
Site internet : www.agglo-villefranche.fr
Bibliothèque municipale
04 74 60 53 62
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
Horaires d’ouverture :  
vendredi de 16 h 30 à 18 h 30,  
mercredi et samedi de 9 h 30 à 12 h.
Communication
Correspondants journaux locaux
• Le Progrès : Hervé Chalard
06 83 13 29 92 
Courriel : hc.leprogres@gmail.com
• Le Patriote : En recherche d’un 
correspondant local
04 74 60 69 97 
Courriel : contact@lepatriote.com
Culte 
• Paroisse Sainte-Marie-des-Vignes  
à Saint-Etienne-des-Oullières
Tél. 04 74 03 40 88
Eau Assainissement
CAVBS Communauté Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône
Service Assainissement  
Tél. 04 74 68 23 08 
Écoles
• École maternelle :  
80 route de la Croix Polage 
04 74 67 54 89
• École élémentaire :  
124 rue Gaspard Dupasquier  
04 74 67 52 01
PanneauPocket : Blacé – Écoles 
maternelle et élémentaire
EDF
Accueil, raccordement :  
Tél. : 09 69 32 18 11
Environnement
• Collecte des ordures ménagères 
Le lundi (sortir les bacs le dimanche soir) 
y compris les jours fériés,  
sauf le 25 décembre et le 1er janvier
Attention jour différent pour les foyers 
situés le long de la route du Beaujolais 

• Tri sélectif verres uniquement
Emplacement des bennes de tri :  
Pravins – stade municipal – Rue 
Alphonsine Courajod 
• Tri sélectif en porte à porte 
Le mercredi toutes les deux semaines 
(sortir les sacs jaunes et les bacs le mardi 
soir)  
cf calendrier inclus dans ce bulletin
• Containers textiles
Rue Alphonsine Courajod (tous textiles – 
sacs à main – chaussures…)
• Déchèterie
À Arnas – Lieu-dit l’Ave Maria RN6 
Du 1er avril au 31 octobre :
- Lundi au jeudi de 8h à 11 h 50 et 
de 14h à 17 h 50
- Vendredi et samedi de 8h à 17 h 50
- Dimanche de 9h à 11 h 50
Du 1er novembre au 31 mars :
- Lundi au samedi de 8h à 11 h 50 et 
de 14h à 17 h 50
- Dimanche de 9h à 11 h 50
Fermeture les jours fériés
Gratuit pour les particuliers (véhicule 
dont le PTAC est inférieur ou égal à 2 
tonnes) – Accès réservé exclusivement 
aux habitants munis d’un badge.
Formulaire de demande de badge à la 
mairie. 
Courriel : dechets@agglo-villefranche.fr / 
compost@agglo-villefranche.fr 
Tel : 0800 51 22 01 (gratuit depuis un 
poste fixe) ou 04 74 68 46 72
Santé
• Chirurgiens dentistes 
Drs Herschendorfer et Depalle 
17 rue Adolphe Valette – 04 74 67 51 37 
• Infirmières
Centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier - 04 74 67 53 79
• Kinésithérapeutes
125 rue Adolphe Valette - 04 74 67 51 28
• Médecins généralistes
Laurent Corrigou 
4 rue Jean Cottinet - 04 74 67 52 44
Véronique Muzelle 
Route de la Croix Polage - 04 74 07 05 36
• Orthophoniste
Mélanie Arvieu – centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier
04 74 06 20 18
• Ostéopathe 
Julie Vigier – 11 place de Hautefort 
04 74 07 43 58
• Pédicure Podologue
Marie-Laure Mallet – Centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier 
04 74 60 54 87
• Pharmacie
Sabine Caulier Daeuble 
90 rue Adolphe Valette
04 74 67 55 20

• Psychologue - Hypnothérapeute
Béatrice Ferré 
Lieu dit-Blaceret - 1537 route du Beaujolais
06 21 60 37 31 - rendez-vous@beatriceferre.fr
Prise de rendez-vous sur Doctolib
• Résidence Courajod (personnes âgées) 
Avenue de la mairie – 04 74 67 53 64 
Courriel : accueil@courajod.fr
Pour nos animaux
• Ostéopathes animaliers
Juliette Bussat
Déplacements à domicile - 06 38 19 37 14
Stéphanie Chamonard
Déplacements à domicile - 07 69 28 47 58
Social
• ADIAF (association interdépartementale 
pour l’aide familiale) – Villeurbanne 
04 72 43 96 79
• A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu 
Rural) - 4 rue des Écoles- Lantignié 
04 74 04 15 83
• Assistantes sociales pour la commune 
Régime général : 
Maison du Rhône 04 74 02 69 10
M.S.A. : 04 78 92 34 24
• Association Aide à Domicile
114 rue de Belleville 69400 Villefranche-
sur-Saône - 04 74 65 45 93
• C.C.A.S. (Centre Communal d’Action 
Sociale)
S’adresser au secrétariat de mairie 
04 74 67 53 95
• Petite enfance
Assistantes maternelles : liste sur site de 
la mairie ou s’adresser au secrétariat de 
mairie – 04 74 67 53 95
Structures Petite Enfance de 
l’Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône – 04 74 68 23 08
(Réservation de places en crèches pour 
les enfants de 2 mois à 4 ans)
Urgences 
• Centre anti-poisons de Lyon 
04 72 11 69 11
• Gendarmerie Villefranche 
04 74 65 26 00
• Maison médicale de garde, 
hôpital de Belleville 04 72 33 00 33
• Police secours 17
• Pompiers 18       

INFORMATIONS PRATIQUES

Beaucoup d’entre vous sollicitent 
régulièrement le secrétariat ou  

les élus pour des raisons très variées.
Effectivement il n’est pas toujours  

évident d’identifier « Qui fait quoi ? »  
et d’avoir les coordonnées.  

Accédez à  
cette page en 

scannant ce QR Code

ÉTAT CIVIL
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ÉTAT CIVIL
naissances 

2023
WEYN James, Arthur 06/11/2023
DAILLY Angelo 26/11/2023

2024
PLANE Duncan, Wyatt 23/01/2024
SIEGEL Alba, Mila, Giulia 12/02/2024
RIVELON Elvy, Flo 25/02/2024
CAMUS Antoine, Joseph, Corentin 25/03/2024
RUAUDEL Thomas, Christophe, Nicolas, Richard  
 27/03/2024
PALUSZEK Léon 29/03/2024
PALUSZEK Oscar 29/03/2024
ROCHER CORROT Adrien 03/04/2024
DUGOUJARD Agathe, Louise 22/04/2024
VIRICELLE Tom, Sacha 26/04/2024
LEFEVRE Noé, Benjamin, Nathan 09/07/2024
DANIERE Julio, Nikolas, Alain 11/08/2024
BONHOMME Jade, Alma 01/09/2024
DEVARENNE Théa 02/09/2024
SINGERY Ambre 10/10/2024
ROYBIER Marcel 08/11/2024

MariageS

BARDOLLET Camille et  
CROMPIN-FAYARD Jules 29/06/2024

BOYER Sara et PORCHER Matthieu 24/08/2024

MOURRAT Noémie et DUBOIS Baptiste 14/09/2024

BERRAHMOUN Sarra et ALTUNKULAK Onur 05/10/2024

PERILLAT-MERCEROZ Coralie et  
COTTINET Marc 05/10/2024

Décès

2023
ALIGNE Suzanne Ginette veuve DESSALLES 20/11/2023
GIMENEZ Bernardo 22/12/2023
GOUJAT Louisette Emilienne Clémence  
veuve CHABANY 26/12/2023
ALLIES Janine Georgette 27/12/2023
BLANC Michelle veuve BEAUDOIN 31/12/2023

2024
ROCHER Claudette Marthe France  
veuve DEFOULOUNOUX 09/01/2024
BERNARD Agnès Juliette veuve GLONNET 16/01/2024
BRISOTTO Jean-Claude 28/02/2024
GUERRY Germaine Joséphine  
veuve FRUCTUS 08/04/2024
COULON Maryse Blanche Ginette  
épouse GIRARD 11/05/2024
GIRIER Yvonne Cécile  
veuve ENTRESSANGLE 15/05/2024
DESBAT-JEANNIN Pierre 04/06/2024
PUGET Marie veuve BUCHERT 18/06/2024
GERMAIN Andrée Josette  
veuve GUERPILLON 27/06/2024
TACHON Rose Clémence Georgette 
veuve BÉROUJON 16/07/2024
ARSAC Gilles François Marcel 17/07/2024
CALLEEUW Philippe Marcel Roger 25/07/2024
MONTERNOT Jacky Louis 29/07/2024
LOUIS Muriel divorcée MARTINEZ 26/08/2024
DESMURE Claudie épouse THETE 29/09/2024
REMUET Josette veuve SANLAVILLE 18/10/2024
SAPIN Pierre Louis 27/10/2024
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